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Projet d'amendement 5078 === AFET/5078 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Article 02 05 01 — Développer et fournir des infrastructures et services mondiaux de radionavigation par 
satellite (Galileo) d'ici à 2019
Modifier les chiffres et les actes de référence comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
02 05 01 1 097 830 000 714 018 571 1 097 830 000 651 118 571 -847 830 000 -401 118 571 250 000 000 250 000 000

Réserve

Total 1 097 830 000 714 018 571 1 097 830 000 651 118 571 -847 830 000 -401 118 571 250 000 000 250 000 000

Actes de référence:
Modifier le texte comme suit:
Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la mise en place et l’exploitation des 
systèmes européens de radionavigation par satellite, présentée par la Commission le 30 novembre 2011, 
relatif à la mise en place et l’exploitation des systèmes européens de radionavigation par satellite, 
COM(2011)2 décembre 2011 [COM(2011) 814 final,final], et notamment son article 1er, paragraphe 4. 
Justification:
GALILEO a perdu son caractère civil étant donné que 50 % des récepteurs des signaux du service public 
réglementé sont d'ores et déjà destinés à des fins militaires. Par conséquent, des réductions importantes sont 
nécessaires et GALILEO ne doit servir qu'à des fins civiles.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5000 === AFET/5000 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 05 05 03 02 — Soutenir le développement économique, social et territorial
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

05 05 03 02 20 000 000 4 200 000 20 000 000 4 200 000 4 360 000 2 373 000 24 360 000 6 573 000
Réserve

Total 20 000 000 4 200 000 20 000 000 4 200 000 4 360 000 2 373 000 24 360 000 6 573 000

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5001 === AFET/5001 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
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SECTION III — COMMISSION
Poste 05 05 04 02 — Soutenir le développement économique, social et territorial
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

05 05 04 02 70 000 000 14 700 000 70 000 000 13 416 000 15 260 000 9 589 500 85 260 000 23 005 500
Réserve

Total 70 000 000 14 700 000 70 000 000 13 416 000 15 260 000 9 589 500 85 260 000 23 005 500

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5079 === AFET/5079 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, Sabine Wils
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 08 03 01 01 — Euratom — Énergie de fusion
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

08 03 01 01 94 723 000 50 468 959 94 723 000 48 318 959 -94 723 000 -48 318 959 p.m. p.m.
Réserve

Total 94 723 000 50 468 959 94 723 000 48 318 959 -94 723 000 -48 318 959 p.m. p.m.

Justification:
Le financement de la recherche sur la fusion est un moyen d'éviter de mettre fin à l'utilisation des 
technologies nucléaires ou, à tout le moins, de tenter de la reporter. Les crédits devraient servir à encourager 
le développement d'énergies renouvelables.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5080 === AFET/5080 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, Sabine Wils
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Article 08 04 01 — Construction, fonctionnement et exploitation des installations ITER — Entreprise 
commune ITER — Fusion for Energy (F4E)
Modifier les chiffres et les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

08 04 01 933 159 405 78 179 614 933 159 405 66 179 614 -933 159 405 -66 179 614 p.m. p.m.

Réserve

Total 933 159 405 78 179 614 933 159 405 66 179 614 -933 159 405 -66 179 614 p.m. p.m.

Commentaires:
Après l'alinéa:
À cet effet, a été créée l'organisation européenne .......... (fusion à des fins énergétiques) a les tâches 
suivantes:
Modifier le texte comme suit:
– apporter la contribution de l'Euratom à l'organisation internationale ITER pour l'énergie de fusion, qui 

rassemble sept parties représentant la moitié de la population mondiale (UE, Russie, Japon, Chine, Inde, 
Corée du Sud et États-Unis);États-Unis),
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– apporter la contribution de l’Euratom aux activités menées au titre de l’approche élargie avec le Japon en 
vue de la réalisation rapide de l’énergie de fusion;fusion,

–  mettre en œuvre un programme d’activités en préparation de la construction d’un réacteur à fusion de 
démonstration et des installations associées.

Justification:
Le financement de la recherche sur la fusion est un moyen d'éviter de mettre fin à l'utilisation des 
technologies nucléaires ou, à tout le moins, de tenter de la reporter. Les crédits devraient servir à encourager 
le développement d'énergies renouvelables.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5124 === AFET/5124 ===

déposé par Anneli Jäätteenmäki, Jelko Kacin, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 13 05 60 01 — Soutenir les réformes politiques et l’alignement progressif sur l’acquis communautaire 
ainsi que son adoption, sa mise en œuvre et son exécution
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

13 05 60 01 p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m.
Réserve

Total p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m.

Commentaires:
Après l'énumération se terminant par:
– renforcement de la capacité des pays bénéficiaires .......... agricole et rural, ainsi que les politiques de 

l’Union.
Ajouter le texte suivant:
Une partie de ce crédit servira à financer des mesures destinées à aider les pays bénéficiaires à satisfaire 
aux exigences découlant de la liberté de déplacement sans visa dans les pays Schengen ou, dans le cas du 
Kosovo, des mesures visant à accélérer l'assouplissement du régime des visas.
Justification:
Mise en relief des mesures destinées à accompagner le passage à un régime d'exemption de visa.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5002 === AFET/5002 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 13 05 63 02 — Coopération transfrontalière (CTF) — Contribution de la rubrique 4
Modifier les chiffres et les actes de référence comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
13 05 63 02 39 000 000 29 250 000 39 000 000 26 656 500 8 502 000 19 119 750 47 502 000 45 776 250

Réserve

Total 39 000 000 29 250 000 39 000 000 26 656 500 8 502 000 19 119 750 47 502 000 45 776 250

Actes de référence:
Modifier le texte comme suit:
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Proposition de règlement du Parlement européen et du ConseilConseil, présentée par la Commission le 7 
décembre 2011, relatif à l'instrument d’aide de préadhésion (IAP II), présentée par la Commission le 7 
décembre 2011II) [COM(2011) 838 final], et notamment son article 2, paragraphe 1, point d).
Proposition de règlement du Parlement européen et du ConseilConseil, présentée par la Commission le 7 
décembre 2011, instituant un instrument européen de voisinage, présentée par la Commission le 7 décembre 
2011 [COM(2011) 839 final].
Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5081 === AFET/5081 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, João Ferreira
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 18 01 04 01 — Dépenses d’appui en faveur du Fonds pour la sécurité intérieure 
Modifier les chiffres, les commentaires et les actes de référence comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
18 01 04 01 1 400 000 1 400 000 2 150 000 2 150 000 2 036 259 2 036 259 -2 036 259 -2 036 259 p.m. p.m.

Réserve

Total 1 400 000 1 400 000 2 150 000 2 150 000 2 036 259 2 036 259 -2 036 259 -2 036 259 p.m. p.m.

Commentaires:
Après l'énumération se terminant par:
– des mesures liées à l’analyse, à la gestion, au suivi, .......... contrôle et l’assistance technique et 

administrative.
Modifier le texte comme suit:
Conformément à l'article X de l'accord entre l'Union européenne et la République d'Islande, le Royaume de 
Norvège, la Confédération suisse et la Principauté de Liechtenstein concernant des dispositions 
complémentaires relatives au Fonds pour la sécurité intérieure pour la période 2014-2020 (JO L xxx du 
jj/mm/aaaa),…), la Commission peut utiliser jusqu'à xxx xxx… EUR provenant des paiements effectués par 
les États associés chaque année en vue de financer les dépenses administratives liées au personnel interne ou 
externe nécessaire pour soutenir la mise en œuvre, par les États associés, de la décision n° ……………… et 
dudit accord.
Actes de référence:
Modifier le texte comme suit:
Proposition de règlement du Parlement européen et du ConseilConseil, présentée par la Commission le 15 
novembre 2011, portant création, dans le cadre du Fonds pour la sécurité intérieure, de l’instrument de 
soutien financier dans le domaine des frontières extérieures et des visas [COM(2011) 750 final].
Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant création, dans le cadre du Fonds 
pour la sécurité intérieure, de l’instrument de soutien financier à la coopération policière, à la prévention 
et la répression de la criminalité, ainsi qu’à la gestion des crises [COM(2011) 753Conseil, présentée par la 
Commission le 15 novembre 2011, portant dispositions générales applicables au Fonds «Asile et migration»
et à l'instrument de soutien financier à la coopération policière, à la prévention et la répression de la 
criminalité, ainsi qu'à la gestion des crises [COM(2011) 752 final].
Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant dispositions générales applicables 
au Fonds «Asile et migration» et à l'instrument de soutien financier à la coopération policière, à la 
prévention et la répression de la criminalité, ainsi qu'à la gestion des crises [COM(2011) 752Conseil, 
présentée par la Commission le 15 novembre 2011, portant création, dans le cadre du Fonds pour la sécurité 
intérieure, de l’instrument de soutien financier à la coopération policière, à la prévention et la répression de 
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la criminalité, ainsi qu’à la gestion des crises [COM(2011) 753 final].
Justification:
Il convient de clôturer le Fonds pour la sécurité intérieure, dès lors qu'il participe à une militarisation accrue 
du contrôle des migrations et promeut la lutte contre les flux de réfugiés. Il contribue à estomper les 
frontières entre la sécurité intérieure et extérieure.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5082 === AFET/5082 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, João Ferreira
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 18 02 01 01 — Appuyer la gestion des frontières et soutenir une politique commune des visas pour 
faciliter les voyages effectués de façon légitime
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

18 02 01 01 252 153 194 27 160 000 252 153 194 27 160 000 -252 153 194 -27 160 000 p.m. p.m.
Réserve

Total 252 153 194 27 160 000 252 153 194 27 160 000 -252 153 194 -27 160 000 p.m. p.m.

Justification:
Cette ligne budgétaire vise à gérer et à militariser la migration, par exemple en développant le potentiel 
opérationnel de Frontex et en finançant le système européen de surveillance des frontières (EUROSUR), 
notamment avec l'achat d'équipement, d'infrastructures et de systèmes dans les États membres. Ces crédits 
devraient être réaffectés à des opérations visant à lutter contre les causes premières des migrations, telles que 
la pauvreté et les conflits.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5083 === AFET/5083 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, João Ferreira
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Article 18 02 03 — Agence européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux frontières 
extérieures (Frontex)
Modifier les chiffres et les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
18 02 03 78 959 000 78 959 000 80 910 000 80 910 000 80 537 373 80 537 373 -80 537 373 -80 537 373 p.m. p.m.

Réserve

Total 78 959 000 78 959 000 80 910 000 80 910 000 80 537 373 80 537 373 -80 537 373 -80 537 373 p.m. p.m.

Commentaires:
Après l'alinéa:
L’Agence doit informer l'autorité budgétaire des virements .......... opérationnelles et les dépenses de 
fonctionnement.
Modifier le texte comme suit:
Les montants remboursés conformément à l’article 16 du règlement (CE, Euratom) n° 2343/2002 de la 
Commission constituent des recettes affectées (article[article 21, paragraphe 3, point c), du règlement 
financier)financier] à charge du poste 6 6 0 0 de l’état général des recettes. 
Après l'alinéa:
Le tableau des effectifs de l'Agence figure dans la .......... effectifs de la section III — Commission (volume 
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3).
Modifier le texte comme suit:
La contribution de l'Union pour 2014 s'élève au total à 80 910 00080 537 373 EUR. 
Justification:
Par son mode de gestion, Frontex est en train de militariser la migration. Il convient donc de mettre un terme 
à ses fonctions; les fonds destinés à cette agence devraient être réaffectés à des opérations visant à lutter 
contre les causes premières des migrations, telles que la pauvreté et les conflits.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5084 === AFET/5084 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, João Ferreira
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Article 18 02 08 — Système d'information Schengen (SIS II) 
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
18 02 08 24 000 000 12 081 571 9 235 500 5 490 000 9 235 500 4 690 000 -9 235 500 -4 690 000 p.m. p.m.

Réserve 12 750 000 7 500 000

Total 36 750 000 19 581 571 9 235 500 5 490 000 9 235 500 4 690 000 -9 235 500 -4 690 000 p.m. p.m.

Justification:
Il convient de mettre un terme au SIS II car il viole les principes fondamentaux de la protection des données 
et menace le droit de circuler librement et le droit de demander l'asile. 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5085 === AFET/5085 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, João Ferreira
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Article 18 02 09 — Système d'information sur les visas (VIS)
Modifier les chiffres, l'intitulé et les bases légales comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

18 02 09 7 000 000 21 568 782 9 235 500 5 490 000 9 235 500 4 690 000 -9 235 500 -4 690 000 p.m. p.m.
Réserve 1 750 000 5 471 400

Total 8 750 000 27 040 182 9 235 500 5 490 000 9 235 500 4 690 000 -9 235 500 -4 690 000 p.m. p.m.

Intitulé:
Système d'Informationd'information sur les Visasvisas (VIS)
Bases légales:
Après l'alinéa:
Décision 2004/512/CE du Conseil du 8 juin 2004 portant .......... sur les visas (VIS) (JO L 213 du 15.6.2004, 
p. 5).
Supprimer le texte suivant:
Décision 2008/633/JAI du Conseil du 23 juin 2008 concernant l'accès en consultation au système 
d'information sur les visas (VIS) par les autorités désignées des États membres et par l'Office européen de 
police (Europol) aux fins de la prévention et de la détection des infractions terroristes et des autres 
infractions pénales graves, ainsi qu'aux fins des enquêtes en la matière (JO L 218 du 13.8.2008, p. 129).
Après l'alinéa:
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Règlement (CE) n° 767/2008 du Parlement européen et .......... séjour (règlement VIS) (JO L 218 du 
13.8.2008, p. 60).
Ajouter le texte suivant:
Décision 2008/633/JAI du Conseil du 23 juin 2008 concernant l'accès en consultation au système 
d'information sur les visas (VIS) par les autorités désignées des États membres et par l'Office européen de 
police (Europol) aux fins de la prévention et de la détection des infractions terroristes et des autres 
infractions pénales graves, ainsi qu'aux fins des enquêtes en la matière (JO L 218 du 13.8.2008, p. 129).
Justification:
Il convient de mettre un terme au système VIS car il viole les principes fondamentaux de la protection des 
données.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5086 === AFET/5086 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, João Ferreira
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Article 18 03 02 — Bureau européen d'appui en matière d'asile — BEAA
Modifier les chiffres et les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

18 03 02 12 000 000 9 000 000 14 388 000 14 388 000 14 267 877 14 267 877 -14 267 877 -14 267 877 p.m. p.m.
Réserve

Total 12 000 000 9 000 000 14 388 000 14 388 000 14 267 877 14 267 877 -14 267 877 -14 267 877 p.m. p.m.

Commentaires:
Après l'alinéa:
L’Agence doit informer l'autorité budgétaire des virements .......... opérationnelles et les dépenses de 
fonctionnement.
Modifier le texte comme suit:
Les montants remboursés conformément à l’article 16 du règlement (CE, Euratom) n° 2343/2002 de la 
Commission constituent des recettes affectées (article[article 21, paragraphe 3, point c), du règlement 
financier)financier] à charge du poste 6 6 0 0 de l’état général des recettes.
Après l'alinéa:
Le tableau des effectifs du Bureau figure dans la .......... effectifs de la section III — Commission (volume 3).
Modifier le texte comme suit:
La contribution de l'Union pour 2014 s'élève au total à 14 526 00014 405 877 EUR. Un montant de 138 000 
EUR provenant de la récupération d'un excédent est ajouté au montant de 14 388 00014 267 877 EUR inscrit 
au budget. 
Justification:
Le Bureau européen d'appui en matière d'asile (BEAA) et FRONTEX sont "des agences de l'UE 
apparentées" (M. Robert Visser, directeur exécutif du BEAA) qui contribuent, par leur mode de gestion, à 
militariser la migration. Il convient donc de mettre un terme aux fonctions du BEAA; les fonds destinés à 
cette agence devraient être réaffectés à des opérations visant à lutter contre les causes premières des 
migrations, telles que la pauvreté et les conflits.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5087 === AFET/5087 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, João Ferreira
-------------------------------
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SECTION III — COMMISSION
Article 18 03 03 — Base de données européenne des empreintes digitales (Eurodac)
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

18 03 03 p.m. p.m. 100 000 90 000 100 000 90 000 -100 000 -90 000 p.m. p.m.
Réserve

Total p.m. p.m. 100 000 90 000 100 000 90 000 -100 000 -90 000 p.m. p.m.

Justification:
Il convient de mettre un terme au système Eurodac SIS II car il viole les principes fondamentaux de la 
protection des données et menace le droit de circuler librement et le droit de demander l'asile. 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5088 === AFET/5088 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 19 01 04 01 — Dépenses d’appui pour l’instrument de stabilité — Dépenses liées aux actions relevant 
des «Instruments de politique étrangère»
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

19 01 04 01 7 135 000 7 135 000 7 000 000 7 000 000 5 750 000 5 750 000 -4 750 000 -4 750 000 1 000 000 1 000 000
Réserve

Total 7 135 000 7 135 000 7 000 000 7 000 000 5 750 000 5 750 000 -4 750 000 -4 750 000 1 000 000 1 000 000

Justification:
L'Union européenne devrait se concentrer sur la mise en œuvre d'une politique étrangère pacifique et civile, 
et l'allocation de crédits budgétaires à court terme de l'instrument de stabilité pâtit notamment d'un manque 
de transparence. En outre, les crédits de cet instrument appuient des missions PESC qui démentent le 
caractère civil de l'instrument. Afin de favoriser la stabilité, l'instrument de stabilité ne devrait porter que sur 
des actions civiles telles que le contrôle des armements ou le soutien aux processus de désarmement, de 
démobilisation et de réintégration. Par ailleurs, en période de crise financière, les dépenses de 
fonctionnement de l'instrument devraient être réduites de manière substantielle.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5003 === AFET/5003 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 19 01 04 02 — Dépenses d’appui pour la politique étrangère et de sécurité commune (PESC)
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

19 01 04 02 500 000 500 000 350 000 350 000 350 000 350 000 140 000 140 000 490 000 490 000
Réserve

Total 500 000 500 000 350 000 350 000 350 000 350 000 140 000 140 000 490 000 490 000

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.
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=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5004 === AFET/5004 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Article 19 02 01 — Réponse aux situations de crise et de crise émergente
Modifier les chiffres et les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
19 02 01 201 867 000 22 715 000 201 867 000 16 715 000 7 065 345 6 227 150 208 932 345 22 942 150

Réserve

Total 201 867 000 22 715 000 201 867 000 16 715 000 7 065 345 6 227 150 208 932 345 22 942 150

Commentaires:
Après l'alinéa:
Nouvel article
Modifier le texte comme suit:
Ce crédit est destiné à contribuer rapidement à la stabilité en prévoyant une réaction efficace pour aider à 
préserver, à établir ou à restaurer les conditions essentielles pour permettre la mise en œuvre effective des 
politiques et actions extérieures de l’Union conformément à l’article 21 du TUE.traité sur l'Union 
européenne. L’aide technique et financière peut être engagée pour répondre à une situation d’urgence, de 
crise ou de crise émergente, à une situation constituant une menace pour la démocratie, l’ordre public, la 
protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales ou la sécurité et la sûreté des personnes, ou à 
une situation menaçant d’évoluer en conflit armé ou de déstabiliser gravement le pays ou les pays tiers 
concernés. 
Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5089 === AFET/5089 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, João Ferreira
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Article 19 02 01 — Réponse aux situations de crise et de crise émergente
Modifier les chiffres et les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
19 02 01 201 867 000 22 715 000 201 867 000 16 715 000 -201 867 000 -16 715 000 p.m. p.m.

Réserve

Total 201 867 000 22 715 000 201 867 000 16 715 000 -201 867 000 -16 715 000 p.m. p.m.

Commentaires:
Après l'alinéa:
Nouvel article
Modifier le texte comme suit:
Ce crédit est destiné à contribuer rapidement à la stabilité en prévoyant une réaction efficace pour aider à 
préserver, à établir ou à restaurer les conditions essentielles pour permettre la mise en œuvre effective des 
politiques et actions extérieures de l’Union conformément à l’article 21 du TUE.traité sur l'Union 
européenne. L’aide technique et financière peut être engagée pour répondre à une situation d’urgence, de 
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crise ou de crise émergente, à une situation constituant une menace pour la démocratie, l’ordre public, la 
protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales ou la sécurité et la sûreté des personnes, ou à 
une situation menaçant d’évoluer en conflit armé ou de déstabiliser gravement le pays ou les pays tiers 
concernés. 
Justification:
L'Union européenne devrait se concentrer sur la mise en œuvre d'une politique étrangère pacifique et civile, 
et l'allocation de crédits budgétaires à court terme de l'instrument de stabilité pâtit notamment d'un manque 
de transparence. En outre, les crédits de cet instrument appuient des missions PESC qui démentent le 
caractère civil de l'instrument. Afin de favoriser la stabilité, l'instrument de stabilité ne devrait porter que sur 
des actions civiles telles que le contrôle des armements ou le soutien aux processus de désarmement, de 
démobilisation et de réintégration.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5005 === AFET/5005 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Article 19 02 02 — Aide à la prévention des conflits, à la préparation aux crises et à la consolidation de la 
paix
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
19 02 02 22 000 000 2 750 000 22 000 000 2 500 000 770 000 277 500 22 770 000 2 777 500

Réserve

Total 22 000 000 2 750 000 22 000 000 2 500 000 770 000 277 500 22 770 000 2 777 500

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5090 === AFET/5090 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Article 19 02 02 — Aide à la prévention des conflits, à la préparation aux crises et à la consolidation de la 
paix
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

19 02 02 22 000 000 2 750 000 22 000 000 2 500 000 -22 000 000 -2 500 000 p.m. p.m.
Réserve

Total 22 000 000 2 750 000 22 000 000 2 500 000 -22 000 000 -2 500 000 p.m. p.m.

Justification:
L'Union européenne devrait se concentrer sur la mise en œuvre d'une politique étrangère pacifique et civile, 
et l'allocation de crédits budgétaires à court terme de l'instrument de stabilité pâtit notamment d'un manque 
de transparence. En outre, les crédits de cet instrument appuient des missions PESC qui démentent le 
caractère civil de l'instrument. Afin de favoriser la stabilité, l'instrument de stabilité ne devrait porter que sur 
des actions civiles telles que le contrôle des armements ou le soutien aux processus de désarmement, de 
démobilisation et de réintégration.
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=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5128 === AFET/5128 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 19 02 77 01 — Projet pilote — Programme de soutien aux activités de consolidation de la paix menées 
par des ONG
Modifier les chiffres et l'intitulé comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
19 02 77 01 p.m. p.m. p.m. 225 000 p.m. 225 000 10 000 000 9 775 000 10 000 000 10 000 000

Réserve

Total p.m. p.m. p.m. 225 000 p.m. 225 000 10 000 000 9 775 000 10 000 000 10 000 000

Intitulé:
Projet pilote — Programme de soutien aux activités de consolidation de la paix menées par des ONG
Justification:
Il convient de poursuivre ce projet et d'accroître les financements compte tenu du fait que le soutien aux 
acteurs non étatiques est essentiel au regard du principe d'appartenance, de la transparence et de l'appui en 
faveur de la politique locale dans les pays en développement. 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5006 === AFET/5006 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 19 03 01 01 — Mission d’observation en Géorgie
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
19 03 01 01 23 000 000 22 733 640 23 000 000 15 000 000 23 000 000 15 000 000 7 750 000 23 000 000 22 750 000

Réserve

Total 23 000 000 22 733 640 23 000 000 15 000 000 23 000 000 15 000 000 7 750 000 23 000 000 22 750 000

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5007 === AFET/5007 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 19 03 01 02 — EULEX Kosovo
Modifier les chiffres et les bases légales comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

19 03 01 02 140 000 000 108 726 103 100 000 000 72 750 000 100 000 000 72 750 000 20 000 000 18 000 000 120 000 000 90 750 000
Réserve
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Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

Total 140 000 000 108 726 103 100 000 000 72 750 000 100 000 000 72 750 000 20 000 000 18 000 000 120 000 000 90 750 000

Bases légales:
Modifier le texte comme suit:
Action commune 2008/124/PESC du Conseil du 4 février 2008 relative à la mission État de droit menée par 
l’Union européenne au Kosovo, EULEX KOSOVOKosovo (JO L 42 du 16.2.2008, p. 92).
Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5093 === AFET/5093 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, João Ferreira
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 19 03 01 02 — EULEX Kosovo
Modifier les chiffres et les bases légales comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
19 03 01 02 140 000 000 108 726 103 100 000 000 72 750 000 100 000 000 72 750 000 -100 000 000 -72 750 000 p.m. p.m.

Réserve

Total 140 000 000 108 726 103 100 000 000 72 750 000 100 000 000 72 750 000 -100 000 000 -72 750 000 p.m. p.m.

Bases légales:
Modifier le texte comme suit:
Action commune 2008/124/PESC du Conseil du 4 février 2008 relative à la mission État de droit menée par 
l’Union européenne au Kosovo, EULEX KOSOVOKosovo (JO L 42 du 16.2.2008, p. 92).
Justification:
La nature civile de la mission EULEX Kosovo est compromise car cette mission comprend des unités 
paramilitaires chargées de lutter contre les insurrections. Ce caractère civil est en outre menacé par la 
coopération étroite entre EULEX Kosovo et la KFOR de l'OTAN dans le cadre de la répression des 
manifestations. C'est pourquoi il y a lieu de mettre un terme à la mission EULEX Kosovo et de réaffecter les 
crédits à un utilisation purement civile.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5008 === AFET/5008 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 19 03 01 03 — EUPOL Afghanistan
Modifier les chiffres et les bases légales comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

19 03 01 03 61 000 000 57 328 309 40 500 000 30 000 000 40 500 000 30 000 000 20 500 000 27 300 000 61 000 000 57 300 000
Réserve

Total 61 000 000 57 328 309 40 500 000 30 000 000 40 500 000 30 000 000 20 500 000 27 300 000 61 000 000 57 300 000

Bases légales:
Modifier le texte comme suit:
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Décision 2010/279/PESC du Conseil du 18 mai 2010 relative à la Mission de police de l’Union européenne 
en Afghanistan (EUPOL AFGHANISTAN)Afghanistan) (JO L 123 du 19.5.2010, p. 4).
Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5092 === AFET/5092 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, João Ferreira
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 19 03 01 03 — EUPOL Afghanistan
Modifier les chiffres et les bases légales comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

19 03 01 03 61 000 000 57 328 309 40 500 000 30 000 000 40 500 000 30 000 000 -40 500 000 -30 000 000 p.m. p.m.
Réserve

Total 61 000 000 57 328 309 40 500 000 30 000 000 40 500 000 30 000 000 -40 500 000 -30 000 000 p.m. p.m.

Bases légales:
Modifier le texte comme suit:
Décision 2010/279/PESC du Conseil du 18 mai 2010 relative à la Mission de police de l’Union européenne 
en Afghanistan (EUPOL AFGHANISTAN)Afghanistan) (JO L 123 du 19.5.2010, p. 4).
Justification:
La mission EUPOL Afghanistan soutient la guerre en Afghanistan, n'aboutit à aucune stabilisation et a 
complètement perdu son caractère civil; c'est pourquoi il y a lieu de mettre un terme à ladite mission et de 
réaffecter les crédits à des fins purement civiles.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5009 === AFET/5009 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 19 03 01 04 — Autres mesures et opérations de gestion de crise
Modifier les chiffres et les bases légales comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
19 03 01 04 90 000 000 64 247 243 65 619 000 75 750 000 65 619 000 75 750 000 24 381 000 90 000 000 75 750 000

Réserve

Total 90 000 000 64 247 243 65 619 000 75 750 000 65 619 000 75 750 000 24 381 000 90 000 000 75 750 000

Bases légales:
Après l'alinéa:
Décision 2010/784/PESC du Conseil du 17 décembre 2010 .......... palestiniens (EUPOL COPPS) (JO L 335 
du 18.12.2010, p. 60).
Modifier le texte comme suit:
Décision 2011/781/PESC du Conseil du 1er décembre 2011 concernant la Mission de police de l’Union 
européenne (MPUE) en Bosnie-Herzégovine (JO L 319 du 2.12.2011, p. 51)51).
Justification:
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Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.
=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5094 === AFET/5094 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, João Ferreira
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 19 03 01 04 — Autres mesures et opérations de gestion de crise
Modifier les chiffres et les bases légales comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

19 03 01 04 90 000 000 64 247 243 65 619 000 75 750 000 65 619 000 75 750 000 -65 619 000 -75 750 000 p.m. p.m.
Réserve

Total 90 000 000 64 247 243 65 619 000 75 750 000 65 619 000 75 750 000 -65 619 000 -75 750 000 p.m. p.m.

Bases légales:
Après l'alinéa:
Décision 2010/784/PESC du Conseil du 17 décembre 2010 .......... palestiniens (EUPOL COPPS) (JO L 335 
du 18.12.2010, p. 60).
Modifier le texte comme suit:
Décision 2011/781/PESC du Conseil du 1er décembre 2011 concernant la Mission de police de l’Union 
européenne (MPUE) en Bosnie-Herzégovine (JO L 319 du 2.12.2011, p. 51)51).
Justification:
Ce crédit est destiné à couvrir des mesures et opérations de gestion de crise et couvre le financement de 
mesures militaires; il est également destiné à financer le fonctionnement du secrétariat du Collège européen 
de sécurité et de défense. Il convient de réaffecter ces crédits à des fins purement civiles. 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5010 === AFET/5010 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 19 03 01 05 — Actions d'urgence
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

19 03 01 05 34 000 000 24 710 478 35 000 000 9 100 000 35 000 000 9 100 000 15 600 000 35 000 000 24 700 000
Réserve

Total 34 000 000 24 710 478 35 000 000 9 100 000 35 000 000 9 100 000 15 600 000 35 000 000 24 700 000

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5011 === AFET/5011 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
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Poste 19 03 01 06 — Actions préparatoires et de suivi
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

19 03 01 06 8 332 000 4 942 096 7 000 000 2 625 000 7 000 000 2 625 000 1 332 000 2 325 000 8 332 000 4 950 000
Réserve

Total 8 332 000 4 942 096 7 000 000 2 625 000 7 000 000 2 625 000 1 332 000 2 325 000 8 332 000 4 950 000

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5012 === AFET/5012 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 19 03 01 07 — Représentants spéciaux de l’Union européenne
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
19 03 01 07 20 000 000 15 814 706 25 000 000 15 750 000 25 000 000 15 750 000 65 000 25 000 000 15 815 000

Réserve

Total 20 000 000 15 814 706 25 000 000 15 750 000 25 000 000 15 750 000 65 000 25 000 000 15 815 000

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5130 === AFET/5130 ===

déposé par Anneli Jäätteenmäki, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 19 03 01 07 — Représentants spéciaux de l’Union européenne
Modifier les chiffres et les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
19 03 01 07 20 000 000 15 814 706 25 000 000 15 750 000 25 000 000 15 750 000 -25 000 000 -15 750 000 p.m. p.m.

Réserve

Total 20 000 000 15 814 706 25 000 000 15 750 000 25 000 000 15 750 000 -25 000 000 -15 750 000 p.m. p.m.

Commentaires:
Supprimer le texte suivant:
Ancien article 19 03 06
Ce crédit est destiné à couvrir toutes les dépenses liées à la nomination des représentants spéciaux de 
l’Union européenne (RSUE) conformément à l’article 33 du traité sur l’Union européenne.
Les RSUE devraient être désignés dans le respect des politiques d’égalité des chances et d’intégration de la 
dimension de genre, c’est pourquoi il convient de promouvoir la nomination de femmes à ce poste.
Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses liées au traitement des RSUE et à la mise en place de leurs 
équipes et/ou de leurs structures d’appui, y compris les frais de personnel autres que ceux liés au personnel 
détaché par des États membres ou les institutions de l’Union. Il couvre aussi les coûts relatifs aux projets 
éventuels mis en œuvre sous la responsabilité directe d’un RSUE.
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Les recettes éventuelles provenant de contributions financières des États membres et de pays tiers, y 
compris, dans les deux cas, de leurs agences publiques, d’entités ou de personnes physiques, relatives à 
certains projets ou programmes d’aide extérieure financés par l’Union et gérés pour leur compte par la 
Commission, pourront donner lieu à l’ouverture de crédits supplémentaires. Ces contributions visées à 
l’article 6 3 3 de l’état des recettes constituent des recettes affectées au titre de l’article 21, paragraphe 2, 
point b), du règlement financier. Les montants inscrits sur la ligne qui se réfère aux dépenses d’appui 
administratif seront déterminés, sans préjudice de l’article 187, paragraphe 7, du règlement financier, par la 
convention de contribution pour chaque programme opérationnel et ne dépasseront pas, en moyenne, 4 % 
des contributions allouées au programme correspondant pour chaque chapitre.

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Ajouter: 19 03 01 08

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

19 03 01 08 6 000 000 3 600 000 6 000 000 3 600 000
Réserve

Total 6 000 000 3 600 000 6 000 000 3 600 000

Intitulé:
Représentants spéciaux de l'Union européenne en Afrique subsaharienne
Commentaires:
Ajouter le texte suivant:
Ce crédit est destiné à couvrir l'ensemble des dépenses liées à la nomination de représentants spéciaux de 
l'Union européenne en Afrique subsaharienne.
Les représentants spéciaux de l'Union devraient être nommés dans le respect des politiques d'égalité 
hommes-femmes et d'intégration de cette dimension et la nomination de femmes à ces postes devrait par 
conséquent être encouragée.
Ce crédit couvre les salaires des représentants spéciaux et les frais de constitution de leur équipe ou de 
leur structure d'appui, y compris les frais de personnel autres que ceux du personnel détaché par les États 
membres ou les institutions de l'Union. Il couvre également les frais de tout projet réalisé sous la 
responsabilité directe d'un représentant spécial de l'Union.
Les recettes provenant des contributions financières des États membres et de pays tiers, y compris, dans 
les deux cas, de leurs organismes publics, d'entités ou de personnes physiques, relatives à certains projets 
ou programmes d'aide extérieure financés par l'Union et gérés pour leur compte par la Commission, 
peuvent donner lieu à l'ouverture de crédits supplémentaires. Ces contributions imputées à l'article 6 3 3 
de l'état des recettes constituent des recettes affectées conformément à l'article 21, paragraphe 2, point b), 
du règlement financier. Les montants inscrits sur la ligne qui se réfère aux dépenses d'appui administratif 
seront déterminés, sans préjudice de l'article 187, paragraphe 7, du règlement financier, par la 
convention de contribution pour chaque programme opérationnel et ne dépasseront pas, en moyenne, 4 % 
des contributions allouées au programme correspondant pour chaque chapitre.
Bases légales:
Ajouter le texte suivant:
Décision 2012/325/PESC du Conseil du 25 juin 2012 prorogeant le mandat du représentant spécial de 
l’Union européenne pour le Soudan et le Soudan du Sud (JO L 165 du 26.6.2012, p. 49).
Décision 2012/329/PESC du Conseil du 25 juin 2012 prorogeant le mandat du représentant spécial de 
l’Union européenne pour la Corne de l’Afrique (JO L 165 du 26.6.2012, p. 62).
Décision 2012/390/PESC du Conseil du 16 juillet 2012 prorogeant le mandat du représentant spécial de 
l’Union européenne auprès de l'Union africaine (JO L 187 du 17.7.2012, p. 44).

-------------------------------
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SECTION III — COMMISSION
Ajouter: 19 03 01 09

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

19 03 01 09 3 000 000 2 400 000 3 000 000 2 400 000
Réserve

Total 3 000 000 2 400 000 3 000 000 2 400 000

Intitulé:
Représentants spéciaux de l'Union européenne en Afrique du Nord et dans le bassin méditerranéen
Commentaires:
Ajouter le texte suivant:
Ce crédit est destiné à couvrir l'ensemble des dépenses liées à la nomination de représentants spéciaux de 
l'Union européenne en Afrique du Nord et dans le bassin méditerranéen.
Les représentants spéciaux de l'Union devraient être nommés dans le respect des politiques d'égalité 
hommes-femmes et d'intégration de cette dimension et la nomination de femmes à ces postes devrait par 
conséquent être encouragée.
Ce crédit couvre les salaires des représentants spéciaux et les frais de constitution de leur équipe ou de 
leur structure d'appui, y compris les frais de personnel autres que ceux du personnel détaché par les États 
membres ou les institutions de l'Union. Il couvre également les frais de tout projet réalisé sous la 
responsabilité directe d'un représentant spécial de l'Union.
Les recettes provenant des contributions financières des États membres et de pays tiers, y compris, dans 
les deux cas, de leurs organismes publics, d'entités ou de personnes physiques, relatives à certains projets 
ou programmes d'aide extérieure financés par l'Union et gérés pour leur compte par la Commission, 
peuvent donner lieu à l'ouverture de crédits supplémentaires. Ces contributions imputées à l'article 6 3 3 
de l'état des recettes constituent des recettes affectées conformément à l'article 21, paragraphe 2, point b), 
du règlement financier. Les montants inscrits sur la ligne qui se réfère aux dépenses d'appui administratif 
seront déterminés, sans préjudice de l'article 187, paragraphe 7, du règlement financier, par la 
convention de contribution pour chaque programme opérationnel et ne dépasseront pas, en moyenne, 4 % 
des contributions allouées au programme correspondant pour chaque chapitre.
Bases légales:
Ajouter le texte suivant:
Décision 2012/33/PESC du Conseil du 23 janvier 2012 portant nomination du représentant spécial de 
l’Union européenne pour le processus de paix au Moyen-Orient (JO L 19 du 24.1.2012, p. 17).
Décision 2012/327/PESC du Conseil du 25 juin 2012 prorogeant le mandat du représentant spécial de 
l’Union européenne pour la région du Sud de la Méditerranée (JO L 165 du 26.6.2012, p. 56).

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Ajouter: 19 03 01 10

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

19 03 01 10 4 500 000 3 660 000 4 500 000 3 660 000
Réserve

Total 4 500 000 3 660 000 4 500 000 3 660 000

Intitulé:
Représentants spéciaux de l'Union européenne dans les Balkans et le Caucase du Sud
Commentaires:
Ajouter le texte suivant:
Ce crédit est destiné à couvrir l'ensemble des dépenses liées à la nomination de représentants spéciaux de 
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l'Union européenne dans les Balkans et le Caucase du Sud.
Les représentants spéciaux de l'Union devraient être nommés dans le respect des politiques d'égalité 
hommes-femmes et d'intégration de cette dimension et la nomination de femmes à ces postes devrait par 
conséquent être encouragée.
Ce crédit couvre les salaires des représentants spéciaux et les frais de constitution de leur équipe ou de 
leur structure d'appui, y compris les frais de personnel autres que ceux du personnel détaché par les États 
membres ou les institutions de l'Union. Il couvre également les frais de tout projet réalisé sous la 
responsabilité directe d'un représentant spécial de l'Union.
Les recettes provenant des contributions financières des États membres et de pays tiers, y compris, dans 
les deux cas, de leurs organismes publics, d'entités ou de personnes physiques, relatives à certains projets 
ou programmes d'aide extérieure financés par l'Union et gérés pour leur compte par la Commission, 
peuvent donner lieu à l'ouverture de crédits supplémentaires. Ces contributions imputées à l'article 6 3 3 
de l'état des recettes constituent des recettes affectées conformément à l'article 21, paragraphe 2, point b), 
du règlement financier. Les montants inscrits sur la ligne qui se réfère aux dépenses d'appui administratif 
seront déterminés, sans préjudice de l'article 187, paragraphe 7, du règlement financier, par la 
convention de contribution pour chaque programme opérationnel et ne dépasseront pas, en moyenne, 4 % 
des contributions allouées au programme correspondant pour chaque chapitre.
Bases légales:
Ajouter le texte suivant:
Décision 2012/39/PESC du Conseil du 25 janvier 2012 portant nomination du représentant spécial de 
l’Union européenne au Kosovo (JO L 23 du 26.1.2012, p. 5).
Décision 2012/326/PESC du Conseil du 25 juin 2012 prorogeant le mandat du représentant spécial de 
l’Union européenne pour le Caucase du Sud et la crise en Géorgie (JO L 165 du 26.6.2012, p. 53).
Décision 2012/330/PESC du Conseil du 25 juin 2012 modifiant la décision 2011/426/PESC portant 
nomination du représentant spécial de l’Union européenne en Bosnie-Herzégovine (JO L 165 du 
26.6.2012, p. 66).

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Ajouter: 19 03 01 11

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

19 03 01 11 7 000 000 2 400 000 7 000 000 2 400 000
Réserve

Total 7 000 000 2 400 000 7 000 000 2 400 000

Intitulé:
Représentants spéciaux de l'Union européenne en Asie et en Asie centrale
Commentaires:
Ajouter le texte suivant:
Ce crédit est destiné à couvrir l'ensemble des dépenses liées à la nomination de représentants spéciaux de 
l'Union européenne en Asie et en Asie centrale.
Les représentants spéciaux de l'Union devraient être nommés dans le respect des politiques d'égalité 
hommes-femmes et d'intégration de cette dimension et la nomination de femmes à ces postes devrait par 
conséquent être encouragée.
Ce crédit couvre les salaires des représentants spéciaux et les frais de constitution de leur équipe ou de 
leur structure d'appui, y compris les frais de personnel autres que ceux du personnel détaché par les États 
membres ou les institutions de l'Union. Il couvre également les frais de tout projet réalisé sous la 
responsabilité directe d'un représentant spécial de l'Union.
Les recettes provenant des contributions financières des États membres et de pays tiers, y compris, dans 



21

les deux cas, de leurs organismes publics, d'entités ou de personnes physiques, relatives à certains projets 
ou programmes d'aide extérieure financés par l'Union et gérés pour leur compte par la Commission, 
peuvent donner lieu à l'ouverture de crédits supplémentaires. Ces contributions imputées à l'article 6 3 3 
de l'état des recettes constituent des recettes affectées conformément à l'article 21, paragraphe 2, point b), 
du règlement financier. Les montants inscrits sur la ligne qui se réfère aux dépenses d'appui administratif 
seront déterminés, sans préjudice de l'article 187, paragraphe 7, du règlement financier, par la 
convention de contribution pour chaque programme opérationnel et ne dépasseront pas, en moyenne, 4 % 
des contributions allouées au programme correspondant pour chaque chapitre.
Bases légales:
Ajouter le texte suivant:
Décision 2012/255/PESC du Conseil du 14 mai 2012 modifiant la décision 2011/427/PESC prorogeant le 
mandat du représentant spécial de l'Union européenne en Afghanistan (JO L 126 du 15.5.2012, p. 8).
Décision 2012/328/PESC du Conseil du 25 juin 2012 portant nomination du représentant spécial de 
l’Union européenne pour l'Asie centrale (JO L 165 du 26.6.2012, p. 59).
Décision 2012/331/PESC du Conseil du 25 juin 2012 prorogeant le mandat du représentant spécial de 
l’Union européenne pour l'Afghanistan (JO L 165 du 26.6.2012, p. 68).

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Ajouter: 19 03 01 12

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
19 03 01 12 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000

Réserve

Total 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000

Intitulé:
Représentants spéciaux de l'Union européenne disposant d'un mandat thématique
Commentaires:
Ajouter le texte suivant:
Ce crédit est destiné à couvrir l'ensemble des dépenses liées à la nomination de représentants spéciaux de 
l'Union européenne dont le mandat est thématique.
Les représentants spéciaux de l'Union devraient être nommés dans le respect des politiques d'égalité 
hommes-femmes et d'intégration de cette dimension et la nomination de femmes à ces postes devrait par 
conséquent être encouragée.
Ce crédit couvre les salaires des représentants spéciaux et les frais de constitution de leur équipe ou de 
leur structure d'appui, y compris les frais de personnel autres que ceux du personnel détaché par les États 
membres ou les institutions de l'Union. Il couvre également les frais de tout projet réalisé sous la 
responsabilité directe d'un représentant spécial de l'Union.
Les recettes provenant des contributions financières des États membres et de pays tiers, y compris, dans 
les deux cas, de leurs organismes publics, d'entités ou de personnes physiques, relatives à certains projets 
ou programmes d'aide extérieure financés par l'Union et gérés pour leur compte par la Commission, 
peuvent donner lieu à l'ouverture de crédits supplémentaires. Ces contributions imputées à l'article 6 3 3 
de l'état des recettes constituent des recettes affectées conformément à l'article 21, paragraphe 2, point b), 
du règlement financier. Les montants inscrits sur la ligne qui se réfère aux dépenses d'appui administratif 
seront déterminés, sans préjudice de l'article 187, paragraphe 7, du règlement financier, par la 
convention de contribution pour chaque programme opérationnel et ne dépasseront pas, en moyenne, 4 % 
des contributions allouées au programme correspondant pour chaque chapitre.
Bases légales:
Ajouter le texte suivant:
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Décision 2012/440/PESC du Conseil du 25 juillet 2012 portant nomination du représentant spécial de 
l’Union européenne pour les droits de l'homme (JO L 200 du 27.7.2012, p. 21).

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Ajouter: 19 03 01 13

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
19 03 01 13 3 500 000 2 800 000 3 500 000 2 800 000

Réserve

Total 3 500 000 2 800 000 3 500 000 2 800 000

Intitulé:
Autres représentants spéciaux de l'Union européenne
Commentaires:
Ajouter le texte suivant:
Ce crédit est destiné à couvrir l'ensemble des dépenses liées à la nomination de représentants spéciaux de 
l'Union européenne autres que ceux qui ont été nommés pour l'Afrique subsaharienne, l'Afrique du Nord 
et le bassin méditerranéen, les Balkans et le Caucase du Sud, l'Asie et l'Asie centrale ou pour un mandat 
thématique.
Les représentants spéciaux de l'Union devraient être nommés dans le respect des politiques d'égalité 
hommes-femmes et d'intégration de cette dimension et la nomination de femmes à ces postes devrait par 
conséquent être encouragée.
Ce crédit couvre les salaires des représentants spéciaux et les frais de constitution de leur équipe ou de 
leur structure d'appui, y compris les frais de personnel autres que ceux du personnel détaché par les États 
membres ou les institutions de l'Union. Il couvre également les frais de tout projet réalisé sous la 
responsabilité directe d'un représentant spécial de l'Union.
Les recettes provenant des contributions financières des États membres et de pays tiers, y compris, dans 
les deux cas, de leurs organismes publics, d'entités ou de personnes physiques, relatives à certains projets 
ou programmes d'aide extérieure financés par l'Union et gérés pour leur compte par la Commission, 
peuvent donner lieu à l'ouverture de crédits supplémentaires. Ces contributions imputées à l'article 6 3 3 
de l'état des recettes constituent des recettes affectées conformément à l'article 21, paragraphe 2, point b), 
du règlement financier. Les montants inscrits sur la ligne qui se réfère aux dépenses d'appui administratif 
seront déterminés, sans préjudice de l'article 187, paragraphe 7, du règlement financier, par la 
convention de contribution pour chaque programme opérationnel et ne dépasseront pas, en moyenne, 4 % 
des contributions allouées au programme correspondant pour chaque chapitre.
Justification:
Dans un souci de transparence, les représentants spéciaux doivent être identifiés par un poste spécifique au 
sein de l'article pertinent. En cas de décision adoptée au cours d'un exercice budgétaire, les crédits associés 
doivent être inscrits au poste "Autres représentants spéciaux de l'Union européenne".

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5013 === AFET/5013 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Article 19 03 02 — Soutien à la non-prolifération et au désarmement
Modifier les chiffres et les bases légales comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
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Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

19 03 02 19 500 000 17 791 544 18 000 000 13 500 000 18 000 000 13 500 000 1 500 000 4 300 000 19 500 000 17 800 000
Réserve

Total 19 500 000 17 791 544 18 000 000 13 500 000 18 000 000 13 500 000 1 500 000 4 300 000 19 500 000 17 800 000

Bases légales:
Avant l'alinéa:
Décision 2004/833/PESC du Conseil du 2 décembre 2004 .......... et de petit calibre (JO L 359 du 4.12.2004, 
p. 65).
Supprimer le texte suivant:
Action commune 2004/796/PESC du Conseil du 22 novembre 2004 visant à soutenir la protection physique 
d’un site nucléaire dans la Fédération de Russie (JO L 349 du 25.11.2004, p. 57).
Après l'alinéa:
Décision 2004/833/PESC du Conseil du 2 décembre 2004 .......... et de petit calibre (JO L 359 du 4.12.2004, 
p. 65).
Ajouter le texte suivant:
Action commune 2004/796/PESC du Conseil du 22 novembre 2004 visant à soutenir la protection 
physique d’un site nucléaire dans la Fédération de Russie (JO L 349 du 25.11.2004, p. 57).
Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5014 === AFET/5014 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Article 19 05 01 — Coopération avec les pays tiers afin de promouvoir et défendre les intérêts de l’Union 
européenne ainsi que ceux qu’elle partage avec d’autres pays
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
19 05 01 100 510 652 5 975 834 100 510 652 2 975 834 24 119 348 49 604 166 124 630 000 52 580 000

Réserve

Total 100 510 652 5 975 834 100 510 652 2 975 834 24 119 348 49 604 166 124 630 000 52 580 000

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5037 === AFET/5037 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Ajouter: 19 05 77 02

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
19 05 77 02 600 000 200 000 600 000 200 000

Réserve

Total 600 000 200 000 600 000 200 000
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Intitulé:
Projet pilote — Coopération transatlantique selon les dimensions Nord et Sud
Commentaires:
Ajouter le texte suivant:
Le projet pilote vise à favoriser un dialogue et une coopération transatlantiques plus amples en y 
associant pays atlantiques du Nord et du Sud dans le but de relever en commun des défis mondiaux. Il 
s'agit d'examiner s'il est faisable de se fixer certains buts communs, à court terme ou à échéance plus 
longue, dans des domaines tels que la coopération économique, la gouvernance mondiale, la coopération 
au développement, le changement climatique, la sécurité ou l'énergie. Le projet pilote pourrait servir à 
renforcer un dialogue triangulaire ou même un dialogue atlantique élargi, de manière à promouvoir 
l'idée d'une communauté atlantique plus large.
Bases légales:
Ajouter le texte suivant:
Projet pilote au sens de l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE, Euratom) n° 966/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au budget 
général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil (JO L 298 du 
26.10.2012, p. 1).
Justification:
Aider à la création d'une communauté transatlantique élargie.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5095 === AFET/5095 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 01 04 03 — Dépenses d’appui pour l’instrument européen pour la démocratie et les droits de 
l’homme (IEDDH)
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 01 04 03 10 456 000 10 456 000 10 390 810 10 390 810 8 815 810 8 815 810 1 347 390 1 347 390 10 163 200 10 163 200
Réserve

Total 10 456 000 10 456 000 10 390 810 10 390 810 8 815 810 8 815 810 1 347 390 1 347 390 10 163 200 10 163 200

Justification:
En raison des crises financières, il y a lieu de ne pas augmenter les dépenses administratives de l'instrument, 
en particulier parce que la pratique permettant de déterminer comment et à qui l'aide financière est octroyée 
manque de transparence et est même souvent discutable d'un point de vue démocratique.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5096 === AFET/5096 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 01 04 04 — Dépenses d’appui pour l’instrument de stabilité
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 01 04 04 1 965 000 1 965 000 2 087 745 2 087 745 1 837 745 1 837 745 -837 745 -837 745 1 000 000 1 000 000
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Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

Réserve

Total 1 965 000 1 965 000 2 087 745 2 087 745 1 837 745 1 837 745 -837 745 -837 745 1 000 000 1 000 000

Justification:
L'Union européenne devrait se concentrer sur la mise en œuvre d'une politique étrangère pacifique et civile, 
et l'allocation de crédits budgétaires à court terme de l'instrument de stabilité pâtit notamment d'un manque 
de transparence. En outre, les crédits de cet instrument appuient des missions PESC qui démentent le 
caractère civil de l'instrument. Afin de favoriser la stabilité, l'instrument de stabilité ne devrait porter que sur 
des actions civiles telles que le contrôle des armements ou le soutien aux processus de désarmement, de 
démobilisation et de réintégration. Par ailleurs, en période de crise financière, les dépenses de 
fonctionnement de l'instrument devraient être réduites.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5015 === AFET/5015 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 01 01 — Amérique latine – Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 02 01 01 205 735 098 6 591 709 205 735 098 5 831 709 10 286 755 1 089 585 216 021 853 6 921 294
Réserve

Total 205 735 098 6 591 709 205 735 098 5 831 709 10 286 755 1 089 585 216 021 853 6 921 294

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5097 === AFET/5097 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 01 01 — Amérique latine – Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 02 01 01 205 735 098 6 591 709 205 735 098 5 831 709 199 903 389 205 735 098 205 735 098

Réserve

Total 205 735 098 6 591 709 205 735 098 5 831 709 199 903 389 205 735 098 205 735 098

Justification:
Malgré le taux de croissance économique impressionnant qu'a connu l'Amérique latine au cours de ces 
dernières années, les inégalités et le taux de pauvreté demeurent importants. Il convient de multiplier les 
efforts et d'accroître les crédits afin de concrétiser l'engagement pris par l'Union européenne de réaliser les 
objectifs du Millénaire pour le développement.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5110 === AFET/5110 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, Commission des affaires étrangères
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-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 01 01 — Amérique latine – Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 02 01 01 205 735 098 6 591 709 205 735 098 5 831 709 205 735 098 5 831 709
Réserve

Total 205 735 098 6 591 709 205 735 098 5 831 709 205 735 098 5 831 709

Commentaires:
Après l'alinéa:
Les recettes éventuelles provenant de contributions .......... allouées au programme correspondant pour 
chaque chapitre.
Ajouter le texte suivant:
Une partie de ce crédit est destinée, dans le respect des dispositions du règlement financier, aux activités 
d'experts bénévoles seniors de l'Union européenne qui font partie du réseau ESSN (European Senior 
Service Network) ainsi qu'à l'assistance technique, aux services de conseil et à la formation au sein 
d'entreprises privées ou publiques sélectionnées.
Justification:
Apport d'expertise.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5016 === AFET/5016 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 01 02 — Amérique latine – Démocratie, État de droit, bonne gouvernance et respect des droits 
de l’homme
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 02 01 02 48 258 850 1 592 766 48 258 850 1 432 766 2 412 943 239 638 50 671 793 1 672 404

Réserve

Total 48 258 850 1 592 766 48 258 850 1 432 766 2 412 943 239 638 50 671 793 1 672 404

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5017 === AFET/5017 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 02 01 — Asie – Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les chiffres et les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
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Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 02 02 01 581 964 092 20 331 510 581 964 092 16 120 510 29 098 205 5 227 576 611 062 297 21 348 086
Réserve

Total 581 964 092 20 331 510 581 964 092 16 120 510 29 098 205 5 227 576 611 062 297 21 348 086

Commentaires:
Après l'énumération se terminant par:
– le changement climatique et l'environnement.
Modifier le texte comme suit:
Il sera dûment tenu compte des domaines décrits ci-dessous, tirés des stratégies définies en commun, des 
partenariats et des accords de coopération et de commerce. Les priorités seront établies conformément à la 
communication intitulée «Un programme pour le changement» et aux conclusions ultérieures du 
Conseil.Conseil:
Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5111 === AFET/5111 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 02 01 — Asie – Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 02 02 01 581 964 092 20 331 510 581 964 092 16 120 510 581 964 092 16 120 510
Réserve

Total 581 964 092 20 331 510 581 964 092 16 120 510 581 964 092 16 120 510

Commentaires:
Après l'alinéa:
Les recettes éventuelles provenant de contributions .......... allouées au programme correspondant pour 
chaque chapitre.
Ajouter le texte suivant:
Une partie de ce crédit est destinée, dans le respect des dispositions du règlement financier, aux activités 
d'experts bénévoles seniors de l'Union européenne qui font partie du réseau ESSN (European Senior 
Service Network) ainsi qu'à l'assistance technique, aux services de conseil et à la formation au sein 
d'entreprises privées ou publiques sélectionnées.
Justification:
Apport d'expertise.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5018 === AFET/5018 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
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SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 02 02 — Asie – Démocratie, État de droit, bonne gouvernance et respect des droits de l’homme
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 02 02 02 154 699 316 5 404 582 154 699 316 4 183 582 7 734 966 1 491 229 162 434 282 5 674 811
Réserve

Total 154 699 316 5 404 582 154 699 316 4 183 582 7 734 966 1 491 229 162 434 282 5 674 811

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5098 === AFET/5098 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, João Ferreira
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 03 01 — Asie centrale – Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 02 03 01 65 240 385 3 801 645 65 240 385 3 041 645 62 198 740 65 240 385 65 240 385
Réserve

Total 65 240 385 3 801 645 65 240 385 3 041 645 62 198 740 65 240 385 65 240 385

Justification:
En Asie centrale, les inégalités et la pauvreté restent élevées. Il convient de multiplier les efforts et 
d'accroître les crédits afin de concrétiser l'engagement pris par l'Union européenne de réaliser les objectifs du 
Millénaire pour le développement.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5112 === AFET/5112 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 03 01 — Asie centrale – Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 02 03 01 65 240 385 3 801 645 65 240 385 3 041 645 65 240 385 3 041 645
Réserve

Total 65 240 385 3 801 645 65 240 385 3 041 645 65 240 385 3 041 645

Commentaires:
Après l'alinéa:
Les recettes éventuelles provenant de contributions .......... allouées au programme correspondant pour 
chaque chapitre.
Ajouter le texte suivant:
Une partie de ce crédit est destinée, dans le respect des dispositions du règlement financier, aux activités 
d'experts bénévoles seniors de l'Union européenne qui font partie du réseau ESSN (European Senior 
Service Network) ainsi qu'à l'assistance technique, aux services de conseil et à la formation au sein 
d'entreprises privées ou publiques sélectionnées.
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Justification:
Apport d'expertise.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5099 === AFET/5099 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 04 01 — Moyen-Orient — Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les chiffres et les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 02 04 01 37 304 839 2 864 934 37 304 839 2 294 934 22 695 161 57 705 066 60 000 000 60 000 000

Réserve

Total 37 304 839 2 864 934 37 304 839 2 294 934 22 695 161 57 705 066 60 000 000 60 000 000

Commentaires:
Après l'énumération se terminant par:
– le changement climatique et l’environnement.
Modifier le texte comme suit:
Il sera dûment tenu compte des domaines décrits ci-dessous, tirés des stratégies définies en commun, des 
partenariats et des accords de coopération et de commerce. Les priorités seront établies conformément à la 
communication intitulée «Un programme pour le changement» et aux conclusions ultérieures du 
Conseil.Conseil:
Justification:
Au Moyen-Orient, les inégalités et la pauvreté restent élevées et sont une des causes profondes des conflits 
et des guerres dans cette région. Il convient de multiplier les efforts et d'accroître les crédits de manière 
substantielle afin de lutter contre ces causes profondes et de parvenir enfin à instaurer la paix. En outre, 
l'Union européenne devrait respecter l'engagement qu'elle a pris de réaliser les objectifs du Millénaire pour 
le développement et d'accroître l'aide au développement.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5113 === AFET/5113 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 04 01 — Moyen-Orient — Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 02 04 01 37 304 839 2 864 934 37 304 839 2 294 934 37 304 839 2 294 934

Réserve

Total 37 304 839 2 864 934 37 304 839 2 294 934 37 304 839 2 294 934

Commentaires:
Après l'alinéa:
Les recettes éventuelles provenant de contributions .......... allouées au programme correspondant pour 
chaque chapitre.
Ajouter le texte suivant:
Une partie de ce crédit est destinée, dans le respect des dispositions du règlement financier, aux activités 
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d'experts bénévoles seniors de l'Union européenne qui font partie du réseau ESSN (European Senior 
Service Network) ainsi qu'à l'assistance technique, aux services de conseil et à la formation au sein 
d'entreprises privées ou publiques sélectionnées.
Justification:
Apport d'expertise.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5100 === AFET/5100 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, João Ferreira
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 05 01 — Afrique du Sud – Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 02 05 01 22 768 007 153 000 22 768 007 133 000 22 635 007 22 768 007 22 768 007

Réserve

Total 22 768 007 153 000 22 768 007 133 000 22 635 007 22 768 007 22 768 007

Justification:
Malgré une forte croissance économique et une position prééminente sur le continent africain, l'Afrique du 
Sud reste un des pays au monde où les inégalités sont les plus profondes et souffre d'une pauvreté 
endémique. Il convient de multiplier les efforts et d'attribuer plus de fonds afin de combattre ces problèmes. 
L'Union européenne devrait respecter son engagement de réaliser les objectifs du Millénaire pour le 
développement et d'accroître l'aide au développement.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5114 === AFET/5114 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 05 01 — Afrique du Sud – Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 02 05 01 22 768 007 153 000 22 768 007 133 000 22 768 007 133 000

Réserve

Total 22 768 007 153 000 22 768 007 133 000 22 768 007 133 000

Commentaires:
Après l'alinéa:
Les recettes éventuelles provenant de contributions .......... allouées au programme correspondant pour 
chaque chapitre.
Ajouter le texte suivant:
Une partie de ce crédit est destinée, dans le respect des dispositions du règlement financier, aux activités 
d'experts bénévoles seniors de l'Union européenne qui font partie du réseau ESSN (European Senior 
Service Network) ainsi qu'à l'assistance technique, aux services de conseil et à la formation au sein 
d'entreprises privées ou publiques sélectionnées.
Justification:
Apport d'expertise
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=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5101 === AFET/5101 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 06 01 — Pan-Afrique — Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les chiffres et les actes de référence comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 02 06 01 85 209 818 31 030 000 85 209 818 26 690 000 14 790 182 73 310 000 100 000 000 100 000 000
Réserve

Total 85 209 818 31 030 000 85 209 818 26 690 000 14 790 182 73 310 000 100 000 000 100 000 000

Actes de référence:
Avant l'alinéa:
Proposition de règlement du Parlement européen et .......... article 2, paragraphe 1, point a), et point b) i).
Supprimer le texte suivant:
Partenariat Stratégique Afrique-UE – Une stratégie commune Afrique-UE, adoptée lors du sommet de 
Lisbonne, le 9 décembre 2007.
Après l'alinéa:
Proposition de règlement du Parlement européen et .......... article 2, paragraphe 1, point a), et point b) i).
Ajouter le texte suivant:
Partenariat Stratégique Afrique-UE – Une stratégie commune Afrique-UE, adoptée lors du sommet de 
Lisbonne, le 9 décembre 2007.
Justification:
Malgré une forte croissance économique dans plusieurs pays du continent, l'Afrique reste le continent le plus 
pauvre de la planète. Il convient de multiplier les efforts et d'accroître les crédits afin de concrétiser 
l'engagement pris par l'Union européenne de réaliser les objectifs du Millénaire pour le développement.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5115 === AFET/5115 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 06 01 — Pan-Afrique — Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 02 06 01 85 209 818 31 030 000 85 209 818 26 690 000 85 209 818 26 690 000

Réserve

Total 85 209 818 31 030 000 85 209 818 26 690 000 85 209 818 26 690 000

Commentaires:
Après l'alinéa:
Les recettes éventuelles provenant de contributions .......... allouées au programme correspondant pour 
chaque chapitre.
Ajouter le texte suivant:
Une partie de ce crédit est destinée, dans le respect des dispositions du règlement financier, aux activités 
d'experts bénévoles seniors de l'Union européenne qui font partie du réseau ESSN (European Senior 
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Service Network) ainsi qu'à l'assistance technique, aux services de conseil et à la formation au sein 
d'entreprises privées ou publiques sélectionnées.
Justification:
Apport d'expertise.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5116 === AFET/5116 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 07 01 — Biens publics mondiaux – Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 02 07 01 620 987 842 85 800 000 620 987 842 68 640 000 620 987 842 68 640 000
Réserve

Total 620 987 842 85 800 000 620 987 842 68 640 000 620 987 842 68 640 000

Commentaires:
Après l'alinéa:
Les recettes éventuelles provenant de contributions .......... allouées au programme correspondant pour 
chaque chapitre.
Ajouter le texte suivant:
Une partie de ce crédit est destinée, dans le respect des dispositions du règlement financier, aux activités 
d'experts bénévoles seniors de l'Union européenne qui font partie du réseau ESSN (European Senior 
Service Network) ainsi qu'à l'assistance technique, aux services de conseil et à la formation au sein 
d'entreprises privées ou publiques sélectionnées.
Justification:
Apport d'expertise.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5129 === AFET/5129 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 07 01 — Biens publics mondiaux – Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les chiffres et les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 02 07 01 620 987 842 85 800 000 620 987 842 68 640 000 379 012 158 31 360 000 1 000 000 000 100 000 000

Réserve

Total 620 987 842 85 800 000 620 987 842 68 640 000 379 012 158 31 360 000 1 000 000 000 100 000 000

Commentaires:
Après l'alinéa:
Nouveau poste
Modifier le texte comme suit:
Ce crédit est destiné à couvrir la réduction de la pauvreté et la promotion d'un développement durable, qui 
constituent un volet du programme thématique concernant les biens publics mondiaux et les défis qui les 
accompagnent. Le programme vise à soutenir un développement durable et inclusif en couvrant les 



33

principales questions liées aux biens publics mondiaux et aux défis qui les accompagnent de manière souple 
et transversale. Les principaux domaines d’intervention sont les suivants: l’environnement et le changement 
climatique, l’énergie durable, le développement humain (y compris les soins de santé gratuits, l’éducation 
gratuite,la santé, l’éducation, l’égalité hommes-femmes, l’emploi, les qualifications, la protection sociale et 
l’inclusion sociale ainsi que les aspects liés au développement économique tels que la croissance, l’emploi, 
le commerce et l’engagement du secteur privé), la sécurité alimentaire et l’agriculture durable ainsi que les 
migrations et l’asile. Ce programme thématique permettra également de réagir rapidement à des événements 
imprévus et à des crises mondiales (crises des prix des denrées alimentaires, grippe aviaire, par exemple) 
frappant les populations les plus pauvres. En encourageant les synergies entre les différents secteurs, le 
programme concernant les biens publics mondiaux et les défis qui les accompagnent permettra de réduire la 
fragmentation de la coopération au développement de l’Union européennel’UE et d’accroître la cohérence 
et la complémentarité avec les autres programmes et instruments de l’Union.l’UE. 
Justification:
Les inégalités et la pauvreté restent un problème majeur à l'échelle mondiale. Il convient de multiplier les 
efforts et d'attribuer plus de fonds afin de concrétiser l'engagement pris par l'Union européenne de réaliser 
les objectifs du Millénaire pour le développement.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5103 === AFET/5103 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 08 01 — Acteurs non étatiques et autorités locales – Réduction de la pauvreté et développement 
durable
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 02 08 01 183 451 586 2 775 000 183 451 586 2 385 000 97 615 000 183 451 586 100 000 000

Réserve

Total 183 451 586 2 775 000 183 451 586 2 385 000 97 615 000 183 451 586 100 000 000

Justification:
Il convient d'accroître les fonds compte tenu du fait que le soutien aux autorités locales et aux acteurs non 
étatiques est essentiel au regard du principe d'appartenance, de la transparence et de l'appui en faveur de la 
politique locale dans les pays en développement. 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5117 === AFET/5117 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 08 01 — Acteurs non étatiques et autorités locales – Réduction de la pauvreté et développement 
durable
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 02 08 01 183 451 586 2 775 000 183 451 586 2 385 000 183 451 586 2 385 000
Réserve

Total 183 451 586 2 775 000 183 451 586 2 385 000 183 451 586 2 385 000

Commentaires:
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Après l'alinéa:
Les recettes éventuelles provenant de contributions .......... allouées au programme correspondant pour 
chaque chapitre.
Ajouter le texte suivant:
Une partie de ce crédit est destinée, dans le respect des dispositions du règlement financier, aux activités 
d'experts bénévoles seniors de l'Union européenne qui font partie du réseau ESSN (European Senior 
Service Network) ainsi qu'à l'assistance technique, aux services de conseil et à la formation au sein 
d'entreprises privées ou publiques sélectionnées.
Justification:
Apport d'expertise.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5104 === AFET/5104 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, João Ferreira
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 02 77 13 — Action préparatoire — Renforcement des soins de santé pour les victimes de violences 
sexuelles en République démocratique du Congo (RDC)
Modifier les chiffres et l'intitulé comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 02 77 13 1 500 000 1 250 000 — 200 000 — 200 000 10 000 000 9 800 000 10 000 000 10 000 000
Réserve

Total 1 500 000 1 250 000 — 200 000 — 200 000 10 000 000 9 800 000 10 000 000 10 000 000

Intitulé:
Action préparatoire — Renforcement des soins de santé pour les victimes de violences sexuelles en 
République démocratique du Congo (RDC)
Justification:
Compte tenu du fait que les viols collectifs commis dans le cadre du conflit en RDC sont systématiquement 
utilisés comme une arme contre la population, et étant donné que le nombre de victimes augmente chaque 
jour, ce projet pilote doit faire suite à une action préparatoire qui donnera lieu à l'adoption d'actions futures 
dont l'objet sera de répondre aux besoins vitaux en RDC.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5020 === AFET/5020 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 01 01 — Pays méditerranéens — Droits de l’homme et mobilité
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 03 01 01 205 355 158 28 544 432 205 355 158 26 644 432 32 856 825 5 468 054 238 211 983 32 112 486
Réserve

Total 205 355 158 28 544 432 205 355 158 26 644 432 32 856 825 5 468 054 238 211 983 32 112 486

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.
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=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5019 === AFET/5019 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 01 02 — Pays méditerranéens — Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 03 01 02 680 400 000 89 871 869 680 400 000 88 571 869 108 864 000 12 533 984 789 264 000 101 105 853

Réserve

Total 680 400 000 89 871 869 680 400 000 88 571 869 108 864 000 12 533 984 789 264 000 101 105 853

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5118 === AFET/5118 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 01 02 — Pays méditerranéens — Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 03 01 02 680 400 000 89 871 869 680 400 000 88 571 869 680 400 000 88 571 869

Réserve

Total 680 400 000 89 871 869 680 400 000 88 571 869 680 400 000 88 571 869

Commentaires:
Après l'alinéa:
Les recettes éventuelles provenant de contributions .......... allouées au programme correspondant pour 
chaque chapitre.
Ajouter le texte suivant:
Une partie de ce crédit est destinée, dans le respect des dispositions du règlement financier, aux activités
d'experts bénévoles seniors de l'Union européenne qui font partie du réseau ESSN (European Senior 
Service Network) ainsi qu'à l'assistance technique, aux services de conseil et à la formation au sein 
d'entreprises privées ou publiques sélectionnées.
Justification:
Apport d'expertise.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5021 === AFET/5021 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 01 03 — Pays méditerranéens — Mesures propres à instaurer la confiance, sécurité et 



36

prévention et règlement des conflits
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 03 01 03 75 950 000 14 919 212 75 950 000 13 619 212 13 291 250 3 164 902 89 241 250 16 784 114
Réserve

Total 75 950 000 14 919 212 75 950 000 13 619 212 13 291 250 3 164 902 89 241 250 16 784 114

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5022 === AFET/5022 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 01 04 — Soutien au processus de paix et aide financière à la Palestine et à l’Office de secours et 
de travaux des Nations unies pour les réfugiés de Palestine (UNRWA)
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 03 01 04 250 000 000 167 576 756 250 000 000 165 576 756 50 000 000 23 784 978 300 000 000 189 361 734
Réserve

Total 250 000 000 167 576 756 250 000 000 165 576 756 50 000 000 23 784 978 300 000 000 189 361 734

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5105 === AFET/5105 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères, João Ferreira
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 01 04 — Soutien au processus de paix et aide financière à la Palestine et à l’Office de secours et 
de travaux des Nations unies pour les réfugiés de Palestine (UNRWA)
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 03 01 04 250 000 000 167 576 756 250 000 000 165 576 756 100 000 000 184 423 244 350 000 000 350 000 000

Réserve

Total 250 000 000 167 576 756 250 000 000 165 576 756 100 000 000 184 423 244 350 000 000 350 000 000

Justification:
En l'absence d'une aide financière suffisante à la Palestine, au processus de paix et à l'Office de secours et de 
travaux des Nations unies pour les réfugiés de Palestine, la situation de la région et des réfugiés, déjà 
marquée par des conditions très dures, sera encore plus préjudiciable. Cette aide est essentielle pour parvenir 
à une solution pacifique fondée sur la coexistence de deux États et couvrir les besoins les plus vitaux du 
peuple palestinien.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5023 === AFET/5023 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
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affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 02 01 — Partenariat oriental — Droits de l’homme et mobilité
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 03 02 01 240 841 025 24 586 653 240 841 025 23 286 653 48 168 205 4 373 332 289 009 230 27 659 985
Réserve

Total 240 841 025 24 586 653 240 841 025 23 286 653 48 168 205 4 373 332 289 009 230 27 659 985

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5058 === AFET/5058 ===

déposé par Anneli Jäätteenmäki, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 02 01 — Partenariat oriental — Droits de l’homme et mobilité
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 03 02 01 240 841 025 24 586 653 240 841 025 23 286 653 46 533 339 1 300 000 287 374 364 24 586 653
Réserve

Total 240 841 025 24 586 653 240 841 025 23 286 653 46 533 339 1 300 000 287 374 364 24 586 653

Justification:
Rétablissement du montant ayant fait l'objet d'une réduction de 50 % par la Commission par rapport aux 
chiffres de 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5125 === AFET/5125 ===

déposé par Tarja Cronberg, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 02 01 — Partenariat oriental — Droits de l’homme et mobilité
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 03 02 01 240 841 025 24 586 653 240 841 025 23 286 653 240 841 025 23 286 653

Réserve

Total 240 841 025 24 586 653 240 841 025 23 286 653 240 841 025 23 286 653

Commentaires:
Après l'alinéa:
Les recettes éventuelles provenant de contributions .......... allouées au programme correspondant pour 
chaque chapitre.
Ajouter le texte suivant:
Il convient de réserver des crédits suffisants pour soutenir les organisations de la société civile.
Justification:
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Comme la PEV fait l'objet de réductions drastiques par rapport au budget 2013, il convient de veiller à ce 
que ces réductions n'affectent pas le soutien apporté aux organisations de la société civile des pays de la 
PEV.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5024 === AFET/5024 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 02 02 — Partenariat oriental — Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 03 02 02 335 900 000 34 523 003 335 900 000 34 023 003 67 180 000 4 642 760 403 080 000 38 665 763

Réserve

Total 335 900 000 34 523 003 335 900 000 34 023 003 67 180 000 4 642 760 403 080 000 38 665 763

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5059 === AFET/5059 ===

déposé par Anneli Jäätteenmäki, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 02 02 — Partenariat oriental — Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 03 02 02 335 900 000 34 523 003 335 900 000 34 023 003 66 778 057 500 000 402 678 057 34 523 003

Réserve

Total 335 900 000 34 523 003 335 900 000 34 023 003 66 778 057 500 000 402 678 057 34 523 003

Justification:
Rétablissement du montant ayant fait l'objet d'une réduction de 50 % par la Commission par rapport aux 
chiffres de 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5119 === AFET/5119 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 02 02 — Partenariat oriental — Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 03 02 02 335 900 000 34 523 003 335 900 000 34 023 003 335 900 000 34 023 003
Réserve

Total 335 900 000 34 523 003 335 900 000 34 023 003 335 900 000 34 023 003

Commentaires:
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Après l'alinéa:
Les recettes éventuelles provenant de contributions .......... allouées au programme correspondant pour 
chaque chapitre.
Ajouter le texte suivant:
Une partie de ce crédit est destinée, dans le respect des dispositions du règlement financier, aux activités 
d'experts bénévoles seniors de l'Union européenne qui font partie du réseau ESSN (European Senior 
Service Network) ainsi qu'à l'assistance technique, aux services de conseil et à la formation au sein 
d'entreprises privées ou publiques sélectionnées.
Justification:
Apport d'expertise.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5126 === AFET/5126 ===

déposé par Tarja Cronberg, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 02 02 — Partenariat oriental — Réduction de la pauvreté et développement durable
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 03 02 02 335 900 000 34 523 003 335 900 000 34 023 003 335 900 000 34 023 003

Réserve

Total 335 900 000 34 523 003 335 900 000 34 023 003 335 900 000 34 023 003

Commentaires:
Après l'alinéa:
Les recettes éventuelles provenant de contributions .......... allouées au programme correspondant pour 
chaque chapitre.
Ajouter le texte suivant:
Il convient de réserver des crédits suffisants pour soutenir les organisations de la société civile.
Justification:
Comme la PEV fait l'objet de réductions drastiques par rapport au budget 2013, il convient de veiller à ce 
que ces réductions n'affectent pas le soutien apporté aux organisations de la société civile des pays de la 
PEV.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5025 === AFET/5025 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 02 03 — Partenariat oriental — Mesures propres à instaurer la confiance, sécurité et prévention 
et règlement des conflits
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 03 02 03 11 800 000 1 284 725 11 800 000 784 725 2 360 000 654 167 14 160 000 1 438 892

Réserve

Total 11 800 000 1 284 725 11 800 000 784 725 2 360 000 654 167 14 160 000 1 438 892
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Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5060 === AFET/5060 ===

déposé par Anneli Jäätteenmäki, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 02 03 — Partenariat oriental — Mesures propres à instaurer la confiance, sécurité et prévention 
et règlement des conflits
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 03 02 03 11 800 000 1 284 725 11 800 000 784 725 2 343 089 500 000 14 143 089 1 284 725
Réserve

Total 11 800 000 1 284 725 11 800 000 784 725 2 343 089 500 000 14 143 089 1 284 725

Justification:
Rétablissement du montant ayant fait l'objet d'une réduction de 50 % par la Commission par rapport aux 
chiffres de 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5127 === AFET/5127 ===

déposé par Tarja Cronberg, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 02 03 — Partenariat oriental — Mesures propres à instaurer la confiance, sécurité et prévention 
et règlement des conflits
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 03 02 03 11 800 000 1 284 725 11 800 000 784 725 11 800 000 784 725
Réserve

Total 11 800 000 1 284 725 11 800 000 784 725 11 800 000 784 725

Commentaires:
Après l'alinéa:
Les recettes éventuelles provenant de contributions .......... allouées au programme correspondant pour 
chaque chapitre.
Ajouter le texte suivant:
Il convient de réserver des crédits suffisants pour soutenir les organisations de la société civile.
Justification:
Comme la PEV fait l'objet de réductions drastiques par rapport au budget 2013, il convient de veiller à ce 
que ces réductions n'affectent pas le soutien apporté aux organisations de la société civile des pays de la 
PEV.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5121 === AFET/5121 ===

déposé par Anneli Jäätteenmäki, Commission des affaires étrangères
-------------------------------
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SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 03 01 — Coopération transfrontalière (CTF) — Contribution de la rubrique 4
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 03 03 01 6 500 000 933 214 6 500 000 933 214 6 500 000 933 214
Réserve

Total 6 500 000 933 214 6 500 000 933 214 6 500 000 933 214

Commentaires:
Après l'alinéa:
Nouveau poste
Modifier le texte comme suit:
Ce crédit est destiné à financer des programmes de coopération transfrontalière le long des frontières 
extérieures de l'Unionl’Union européenne entre lesdes pays partenaires et lesdes États membres afin 
d'encourager led’encourager un développement régional intégré et durable entredes régions frontalières 
limitrophes, dont la mer Baltique et la mer Noire, ainsi que l'intégrationvoisines et une intégration
territoriale harmonieuse entre l'Union et sesdans toute l’Union et avec les pays voisins.
Justification:
Les programmes de coopération transfrontalière doivent continuer à couvrir des programmes plurilatéraux 
couvrant divers bassins maritimes.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5122 === AFET/5122 ===

déposé par Anneli Jäätteenmäki, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 03 02 — Coopération transfrontalière (CTF) — Contribution de la rubrique 1b (politique 
régionale)
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 03 03 02 p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m.

Réserve

Total p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m.

Commentaires:
Après l'alinéa:
Ce crédit est destiné à couvrir le soutien apporté .......... cadre de l’instrument européen de voisinage (IEV).
Modifier le texte comme suit:
IlCe crédit est notamment destiné tout particulièrement à financer des programmes de coopération 
transfrontalière le long des frontières extérieures de l'Unionl’Union européenne entre lesdes pays partenaires 
et lesdes États membres afin d'encourager led’encourager un développement régional intégré et durable 
entredes régions frontalières limitrophes, dont la mer Baltique et la mer Noire, ainsi que 
l'intégrationvoisines et une intégration territoriale harmonieuse entre l'Union et sesdans toute l’Union et 
avec les pays voisins.
Justification:
Les programmes de coopération transfrontalière doivent continuer à couvrir des programmes plurilatéraux 
couvrant divers bassins maritimes.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=
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Projet d'amendement 5026 === AFET/5026 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 03 03 — Soutien à d’autres coopérations plurinationales dans les pays relevant du voisinage
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 03 03 03 163 277 000 12 801 864 163 277 000 8 801 864 32 655 400 5 536 224 195 932 400 14 338 088

Réserve

Total 163 277 000 12 801 864 163 277 000 8 801 864 32 655 400 5 536 224 195 932 400 14 338 088

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5074 === AFET/5074 ===

déposé par Alexander Graf Lambsdorff, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 03 03 — Soutien à d’autres coopérations plurinationales dans les pays relevant du voisinage
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 03 03 03 163 277 000 12 801 864 163 277 000 8 801 864 -25 000 000 2 079 720 138 277 000 10 881 584

Réserve

Total 163 277 000 12 801 864 163 277 000 8 801 864 -25 000 000 2 079 720 138 277 000 10 881 584

Justification:
Réduction de 25 millions d'euros à transférer à l'IEDDH. L'IEV dispose d'un budget de plus de 2 milliards 
d'euros. Une baisse de 25 millions n'aura qu'une incidence minimale alors que, pour l'IEDDH, ce montant 
aura un impact positif considérable. L'IEDDH permet d'améliorer le respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales dans les régions où ils sont menacés. Il s'agit d'un instrument plus flexible qui n'a pas 
besoin du consentement des gouvernements ni, dans la majorité des cas, d'un cofinancement.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5123 === AFET/5123 ===

déposé par Anneli Jäätteenmäki, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 21 03 03 03 — Soutien à d’autres coopérations plurinationales dans les pays relevant du voisinage
Modifier les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 03 03 03 163 277 000 12 801 864 163 277 000 8 801 864 163 277 000 8 801 864

Réserve

Total 163 277 000 12 801 864 163 277 000 8 801 864 163 277 000 8 801 864

Commentaires:
Après l'alinéa:
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Les crédits de cet article sont destinés à financer des actions visant à:
Modifier le texte comme suit:
– apporter un soutien général au fonctionnement de l’Union pour la Méditerranée, 
– apporter un soutien général au fonctionnement de l’initiative de partenariat oriental.
– soutenir de manière générale le fonctionnement d'autres coopérations plurinationales au sein de 

l'instrument européen de voisinage, comme la dimension nordique ou la synergie de la mer Noire.
Justification:
Il s'agit d'une nouvelle ligne budgétaire destinée à englober toutes les formes de coopération plurinationale 
de la région, dans le cadre de l'IEV, dont la dimension nordique et la synergie de la mer Noire.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5107 === AFET/5107 ===

déposé par Pino Arlacchi, Ana Gomes, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Ajouter: 21 03 77 05

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 03 77 05 10 000 000 10 000 000 10 000 000 10 000 000

Réserve

Total 10 000 000 10 000 000 10 000 000 10 000 000

Intitulé:
Projet pilote – Recouvrement des avoirs par les pays du printemps arabe 
Commentaires:
Ajouter le texte suivant:
La diversité et la complexité des législations nationales dans les États sollicités, d'une part, et l'expertise 
juridique et les capacités institutionnelles limitées dans les États demandeurs, d'autre part, continuant de 
compter parmi des obstacles majeurs au recouvrement des avoirs par les pays du printemps arabe en 
transition, il est de la plus haute importance d'offrir une aide juridique et technique substantielle aux 
pays partenaires du sud de la Méditerranée concernés.
Ce projet pilote, fondé sur les initiatives existantes prises par l'Union pour soutenir les autorités 
égyptiennes et tunisiennes qui se sont engagées dans le recouvrement des avoirs détournés, subtilisés par 
les anciens dictateurs et leurs régimes, vise à renforcer l'action de l'Union dans ce domaine en renforçant 
les capacités administratives et en promouvant la coopération et l'échange d'expertise et d'informations 
entre les États demandeurs et les États sollicités, ainsi que la révision voulue des législations nationales.
ce projet pilote couvre les frais de démarrage et le financement des frais annuels de fonctionnement de ce 
mécanisme de soutien.
Bases légales:
Ajouter le texte suivant:
Projet pilote au sens de l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE, Euratom) n° 966/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au budget 
général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil (JO L 298 du 
26.10.2012, p. 1).
Justification:
Si le recouvrement des avoirs des pays du printemps arabe constitue une question clé des relations entre 
l'Union et le sud de la Méditerranée, la diversité des législations nationales en Europe et les capacités 
limitées des pays partenaires concernés restent des obstacles majeurs dans ce domaine. Le recouvrement des 
avoirs ressort de la compétence des États membres, mais les institutions de l'Union ont un rôle vital à 
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jouer en favorisant ce processus grâce à un mécanisme de soutien financé par l'instrument relevant des 
relations extérieures pertinent, comme le mentionne la résolution du Parlement sur le recouvrement des 
avoirs des pays du printemps arabe en transition du 23 mai 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5072 === AFET/5072 ===

déposé par Alexander Graf Lambsdorff, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Article 21 04 01 — Renforcer le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales et soutenir les 
réformes démocratiques
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 04 01 127 841 086 4 000 000 127 841 086 3 750 000 50 000 000 406 000 177 841 086 4 156 000

Réserve

Total 127 841 086 4 000 000 127 841 086 3 750 000 50 000 000 406 000 177 841 086 4 156 000

Justification:
Demande d'une augmentation du budget de 50 millions d'euros pour l'IEDDH et d'une baisse de 25 millions 
pour l'IEV et pour l'IAP. Ces deux instruments disposent d'un financement suffisant alors que leur impact est 
limité par rapport à l'incidence positive de l'IEDDH, qui, par ailleurs, consolide la démocratie et les droits de 
l'homme, éléments essentiels de la politique extérieure de l'Union européenne. Cette aide est 
particulièrement justifiée dans les pays en transition.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5048 === AFET/5048 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Ajouter: 21 04 77 04

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
21 04 77 04 600 000 200 000 600 000 200 000

Réserve

Total 600 000 200 000 600 000 200 000

Intitulé:
Projet pilote — Promotion et protection de la liberté de religion ou de conviction
Commentaires:
Ajouter le texte suivant:
Le projet pilote vise à mener, grâce aux politiques externes de l'Union, des actions de lutte contre toutes 
les formes de violence et de discrimination dans le domaine de la liberté de religion ou de conviction.
Conception d'une même boîte à outils pour le suivi, l'évaluation et le soutien. Cet boîte devrait inclure des 
zones prioritaires d'action afin de promouvoir le droit à la liberté de religion ou de conviction, ainsi que 
des outils opérationnels, notamment:
— une liste détaillée de vérifications en vue d'analyser et surveiller la situation en ce qui concerne le droit 
à la liberté de religion ou de conviction dans le pays concerné afin de déterminer avancées et reculs;
— des rapports des chefs de mission de l'Union, soit périodiques — avec une évaluation dans le détail de 
la situation en ce qui concerne le droit à la liberté de religion ou de conviction ainsi que des atteintes à ce 
droit ou à ses défenseurs — soit ad hoc, soulignant les cas particuliers de violations manifestes de ce 
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droit. Les rapports des chefs de mission de l'Union devraient se présenter sous une forme standard, dans 
toute la mesure du possible, afin qu'ils puissent être comparés. Ils devraient indiquer les sources des 
informations qu'ils rassemblent, contenir des chiffres et citer les noms des dirigeants religieux et des 
ONG personnellement consultés, sauf s'il est nécessaire de protéger leur anonymat. C'est seulement à ce 
niveau de précision qu'il est possible pour l'Union de prendre des décisions objectives et bien fondées 
quant aux atteintes contre la liberté de religion ou de conviction et d'agir en conséquence.
— des mesures détaillées, y compris déclarations solennelles, mesures économiques, etc. en vue de 
combattre les violations supposées ou prouvées du droit à la liberté de religion ou de conviction. Toute 
action pour un cas particulier ne devrait être engagée que si la victime a donné son consentement, 
directement ou par un représentant autorisé. Il convient également de réagir aux évolutions et décisions 
positives pour la protection et la promotion du droit à la liberté de religion ou de conviction;
— des actions concrètes dans des forums internationaux pour protéger et promouvoir le droit à la liberté 
de religion ou de conviction, y compris le traitement de cas particuliers (personnes, groupes, minorités, 
institutions) de discrimination ou de persécution en fonction de la religion ou de convictions, quel que soit 
le pays;
— la manifestation visible dans la sphère publique du soutien à ceux qui sont victimes de discriminations 
ou des persécutions en fonction de leur religion ou de leurs convictions durant le déroulement de la 
procédure, notamment dans les affaires à haut risque, en assistant au procès, en demandant aux pouvoirs 
compétents l'autorisation de rendre visite aux victimes durant leur détention ou en prison ou en invitant 
les victimes à témoigner dans les institutions de l'Union de leur situation;
— le recours à tous les instruments politiques disponibles pour modifier les situations négatives (par 
exemple en exhortant et en aidant les États à modifier leur droit et leur pratique ainsi qu'à admettre sur 
leur territoire les missions thématiques de l'ONU et les rapporteurs de l'OSCE, du Conseil de l'Europe et 
d'autres organismes internationaux; en soulevant la question du droit à la liberté de religion ou de 
conviction dans les dialogues politiques ou spécialisés, etc.).
Bases légales:
Ajouter le texte suivant:
Projet pilote au sens de l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE, Euratom) n° 966/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au budget 
général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil (JO L 298 du 
26.10.2012, p. 1).
Justification:
Soutenir la lutte contre toutes les formes de violence et de discrimination dans le domaine de la liberté de 
religion ou de conviction.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5050 === AFET/5050 ===

déposé par Liisa Jaakonsaari, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Ajouter: 21 04 77 04

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 04 77 04 4 000 000 2 000 000 4 000 000 2 000 000
Réserve

Total 4 000 000 2 000 000 4 000 000 2 000 000

Intitulé:
Action préparatoire —Financement de la réhabilitation des victimes de la torture
Commentaires:
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Ajouter le texte suivant:
L'objectif premier de cette action préparatoire est de créer une nouvelle ligne de financement destinée aux 
victimes de la torture, qu'il s'agisse de migrants, de réfugiés ou d'autres personnes présentes dans l'Union 
européenne. Elle permettra aux centres de réhabilitation d'offrir à ces victimes une réhabilitation aussi 
complète que possible en leur donnant les moyens de bien fonctionner dans la société et de s'intégrer plus 
rapidement.
Le projet pilote de cette action préparatoire couvre les actions suivantes:
- donner aux victimes un accès à une réhabilitation complète sous la forme d'un soutien et de conseils 
pluridisciplinaires, dont un traitement physique et psychothérapeutique, des services juridiques et une 
aide socioéconomique, en finançant les frais des centres de réhabilitation des victimes de la torture 
(nouveaux ou existants),
- soutenir le renforcement des capacités des centres de réhabilitation par des activités de mise en réseau 
(en Europe et au-dehors), de recherche, de formation, de développement d'outils communs, d'échange de 
bonnes pratiques, de supervision par les pairs à titre de prévention du traumatisme vicariant, etc.,
- soutenir les actions destinées à renforcer l'autonomie des victimes de la torture et, en général, à appuyer 
la capacité d'insertion des victimes dans les pays d'Europe,
- soutenir les actions de sensibilisation destinées à faire en sorte que les États membres reconnaissent le 
droit à la réhabilitation défini dans l'observation générale n° 3 relative à l'article 14 de la convention 
contre la torture.
Depuis 2011, la mise en œuvre du projet pilote approuvé a été une réussite. Le premier appel à 
propositions a été publié en octobre 2011 et a suscité 31 candidatures émanant de centres situés dans 14 
pays de l'Union européenne. Les demandes d'aide ont totalisé un montant de 6 millions d'euros, ce qui 
témoigne du besoin urgent d'aider financièrement les centres de réhabilitation. Sur les 31 propositions, 
seuls 4 projets ont été financés.
Le deuxième appel à propositions a été publié en juillet 2012 et a donné lieu à 25 candidatures émanant 
de plusieurs pays. Un montant de 2 millions d'euros étant disponible en 2012 (contre 1 million en 2011), 7 
projets ont été retenus.
Les crédits nécessaires pour soutenir tous les projets ayant sollicité une aide financière sont d'environ 8 
millions d'euros, ce qui témoigne de l'importance des crédits et des besoins à couvrir.
Le nombre de candidatures reçues au cours de ces deux années est le preuve qu'il est nécessaire de 
soutenir la réhabilitation des victimes de la torture dans l'Union européenne.
Bases légales:
Ajouter le texte suivant:
Action préparatoire au sens de l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE, Euratom) n° 966/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au budget 
général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil (JO L 298 du 
26.10.2012, p. 1). Articles 9, 10 et 168 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (JO C 83 du 
30.3.2010, p. 47)
Articles 3 et 4 de la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (JO C 83 du 30.3.2010, p. 389)
Directive 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003 relative à des normes minimales pour l'accueil des 
demandeurs d'asile dans les États membres (JO L 31 du 6.2.2003, p. 18)
Justification:
En raison de la crise, les centres de réhabilitation des victimes de la torture sont menacés d'existence. De 
graves problèmes ont été relevés dans les États membres.
Les victimes de la torture sont au nombre de 580 000 réfugiés ou demandeurs d'asile au minimum dans 
l'Union européenne, nombre en hausse en raison de la situation des pays immédiatement limitrophes de 
l'Union à ses frontières sud et est. Les pays candidats à l'élargissement comptent de nombreuses victimes de 
la torture. La seule adhésion de la Croatie à l'Union augmentera de quelque 400 000 le nombre de victimes 
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de viols collectifs et de torture.
La fermeture éventuelle de centres de réhabilitation par manque de financement aurait un coût humain 
considérable.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5027 === AFET/5027 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Article 21 05 01 — Menaces pesant sur la sécurité mondiale et transrégionale
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 05 01 81 514 083 4 400 000 81 514 083 3 900 000 2 852 993 544 000 84 367 076 4 444 000
Réserve

Total 81 514 083 4 400 000 81 514 083 3 900 000 2 852 993 544 000 84 367 076 4 444 000

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5106 === AFET/5106 ===

déposé par Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Article 21 05 01 — Menaces pesant sur la sécurité mondiale et transrégionale
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

21 05 01 81 514 083 4 400 000 81 514 083 3 900 000 -41 514 083 -1 700 000 40 000 000 2 200 000
Réserve

Total 81 514 083 4 400 000 81 514 083 3 900 000 -41 514 083 -1 700 000 40 000 000 2 200 000

Justification:
Bien que couvrant certains financements utiles, notamment en faveur de la promotion des activités civiles de 
recherche en tant que solution de rechange à la recherche liée à la défense, du soutien à la reconversion et à 
l'emploi dans d'autres secteurs pour les ingénieurs qui travaillaient auparavant dans le secteur de l'armement, 
du démantèlement et de la reconversion d'installations et de sites liés aux armements ainsi que des mesures 
d'assainissement en cas d'incidents environnementaux majeurs, ces crédits sont également utilisés aux fins de 
la lutte armée contre le terrorisme. Il convient de s'attaquer aux causes profondes du terrorisme, telles que la 
pauvreté.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5075 === AFET/5075 ===

déposé par Eduard Kukan, Commission des affaires étrangères
-------------------------------
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SECTION III — COMMISSION
Poste 22 01 04 01 — Dépenses d’appui pour l’instrument d'aide de préadhésion (IAP)
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

22 01 04 01 45 692 924 45 692 924 50 401 156 50 401 156 47 151 156 47 151 156 3 250 000 3 250 000 50 401 156 50 401 156
Réserve

Total 45 692 924 45 692 924 50 401 156 50 401 156 47 151 156 47 151 156 3 250 000 3 250 000 50 401 156 50 401 156

Justification:
La réduction des crédits du personnel extérieur et de l'assistance technique administrative de l'IAP II pourrait 
remettre en cause sa mise en œuvre pour les raisons suivantes:
1. Les volets III et IV de l'IAP (relevant auparavant de REGIO/EMPL) seront regroupés sous le titre 22 
(ELARG). Pour tenir compte de ces dépenses supplémentaires, ELARG a besoin du personnel extérieur qui 
appartenait à ces deux DG auprès des délégations.
2. La nouvelle approche sectorielle de l'IAP II, destinée à augmenter l'efficacité de l'aide, nécessitera une 
action de démarrage considérable, un personnel renforcé et le maintien du budget de l'assistance technique.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5028 === AFET/5028 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 22 02 01 01 — Soutenir les réformes politiques et l’alignement progressif sur l’acquis communautaire 
ainsi que son adoption, sa mise en œuvre et son exécution
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

22 02 01 01 248 565 113 17 399 558 248 565 113 15 872 598 54 187 195 11 357 710 302 752 308 27 230 308
Réserve

Total 248 565 113 17 399 558 248 565 113 15 872 598 54 187 195 11 357 710 302 752 308 27 230 308

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5029 === AFET/5029 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 22 02 01 02 — Soutenir le développement économique, social et territorial
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

22 02 01 02 248 565 114 17 399 558 248 565 114 15 872 598 54 187 195 11 357 710 302 752 309 27 230 308
Réserve

Total 248 565 114 17 399 558 248 565 114 15 872 598 54 187 195 11 357 710 302 752 309 27 230 308

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.
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=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5030 === AFET/5030 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 22 02 02 01 — Soutenir les réformes politiques et l’alignement progressif sur l’acquis communautaire 
ainsi que son adoption, sa mise en œuvre et son exécution
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

22 02 02 01 6 000 000 420 000 6 000 000 420 000 1 308 000 237 300 7 308 000 657 300
Réserve

Total 6 000 000 420 000 6 000 000 420 000 1 308 000 237 300 7 308 000 657 300

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5054 === AFET/5054 ===

déposé par Anneli Jäätteenmäki, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 22 02 02 01 — Soutenir les réformes politiques et l’alignement progressif sur l’acquis communautaire 
ainsi que son adoption, sa mise en œuvre et son exécution
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
22 02 02 01 6 000 000 420 000 6 000 000 420 000 -1 500 000 4 500 000 420 000

Réserve

Total 6 000 000 420 000 6 000 000 420 000 -1 500 000 4 500 000 420 000

Justification:
Réduction de 25 % des crédits d'engagement.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5031 === AFET/5031 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 22 02 02 02 — Soutenir le développement économique, social et territorial
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

22 02 02 02 6 000 000 420 000 6 000 000 420 000 1 308 000 237 300 7 308 000 657 300
Réserve

Total 6 000 000 420 000 6 000 000 420 000 1 308 000 237 300 7 308 000 657 300

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.
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=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5055 === AFET/5055 ===

déposé par Anneli Jäätteenmäki, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 22 02 02 02 — Soutenir le développement économique, social et territorial
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

22 02 02 02 6 000 000 420 000 6 000 000 420 000 -1 500 000 4 500 000 420 000
Réserve

Total 6 000 000 420 000 6 000 000 420 000 -1 500 000 4 500 000 420 000

Justification:
Réduction de 25 % des crédits d'engagement.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5032 === AFET/5032 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 22 02 03 01 — Soutenir les réformes politiques et l’alignement progressif sur l’acquis communautaire 
ainsi que son adoption, sa mise en œuvre et son exécution
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

22 02 03 01 292 937 715 20 505 640 292 937 715 18 699 132 63 860 422 13 392 195 356 798 137 32 091 327
Réserve

Total 292 937 715 20 505 640 292 937 715 18 699 132 63 860 422 13 392 195 356 798 137 32 091 327

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5056 === AFET/5056 ===

déposé par Anneli Jäätteenmäki, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 22 02 03 01 — Soutenir les réformes politiques et l’alignement progressif sur l’acquis communautaire 
ainsi que son adoption, sa mise en œuvre et son exécution
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
22 02 03 01 292 937 715 20 505 640 292 937 715 18 699 132 -73 234 429 1 806 508 219 703 286 20 505 640

Réserve

Total 292 937 715 20 505 640 292 937 715 18 699 132 -73 234 429 1 806 508 219 703 286 20 505 640

Justification:
Réduction de 25 % des crédits d'engagement.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=
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Projet d'amendement 5033 === AFET/5033 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 22 02 03 02 — Soutenir le développement économique, social et territorial
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
22 02 03 02 292 937 715 20 505 640 292 937 715 18 699 132 63 860 422 13 392 195 356 798 137 32 091 327

Réserve

Total 292 937 715 20 505 640 292 937 715 18 699 132 63 860 422 13 392 195 356 798 137 32 091 327

Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5057 === AFET/5057 ===

déposé par Anneli Jäätteenmäki, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 22 02 03 02 — Soutenir le développement économique, social et territorial
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
22 02 03 02 292 937 715 20 505 640 292 937 715 18 699 132 -73 234 429 1 806 508 219 703 286 20 505 640

Réserve

Total 292 937 715 20 505 640 292 937 715 18 699 132 -73 234 429 1 806 508 219 703 286 20 505 640

Justification:
Réduction de 25 % des crédits d'engagement.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5034 === AFET/5034 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION III — COMMISSION
Poste 22 02 04 01 — Programmes plurinationaux, intégration régionale et coopération territoriale
Modifier les chiffres et les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

22 02 04 01 264 697 163 25 042 849 264 697 163 22 827 993 57 703 982 16 364 066 322 401 145 39 192 059
Réserve

Total 264 697 163 25 042 849 264 697 163 22 827 993 57 703 982 16 364 066 322 401 145 39 192 059

Commentaires:
Après l'alinéa:
Nouveau poste
Modifier le texte comme suit:
En vertu de l’IAP II, ce crédit sera consacré à l’objectif spécifique d’intégration régionale et de coopération 
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territoriale impliquant les pays bénéficiaires, tous les États membres, et, le cas échéant, des pays tiers 
couverts par le règlement (UE) nº […]… du Parlement européen et du Conseil instituant un instrument 
européen de voisinage.
Justification:
Augmentation pour compenser certaines des coupes dans le budget 2013.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5073 === AFET/5073 ===

déposé par Alexander Graf Lambsdorff, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Poste 22 02 04 01 — Programmes plurinationaux, intégration régionale et coopération territoriale
Modifier les chiffres et les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
22 02 04 01 264 697 163 25 042 849 264 697 163 22 827 993 -25 000 000 -164 210 239 697 163 22 663 783

Réserve

Total 264 697 163 25 042 849 264 697 163 22 827 993 -25 000 000 -164 210 239 697 163 22 663 783

Commentaires:
Après l'alinéa:
Nouveau poste
Modifier le texte comme suit:
En vertu de l’IAP II, ce crédit sera consacré à l’objectif spécifique d’intégration régionale et de coopération 
territoriale impliquant les pays bénéficiaires, tous les États membres, et, le cas échéant, des pays tiers 
couverts par le règlement (UE) nº […]… du Parlement européen et du Conseil instituant un instrument 
européen de voisinage.
Justification:
Réduction de 25 millions d'euros à transférer à l'IEDDH. L'IAP dispose d'un budget de plus de 1 milliard 
d'euros. Une baisse de 25 millions n'aura qu'une incidence minimale alors que, pour l'IEDDH, ce montant 
aura un impact positif considérable car son budget global n'est que de 127 millions d'euros. L'IEDDH est un 
instrument plus flexible qui n'a pas besoin du consentement des gouvernements ni, dans la majorité des cas, 
d'un cofinancement. Il permet d'améliorer le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans 
les régions où ils sont menacés.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5076 === AFET/5076 ===

déposé par Kyriacos Triantaphyllides, Renate Sommer
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Article 22 03 01 — Soutien financier visant à encourager le développement économique de la communauté 
chypriote turque
Modifier les chiffres et les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
22 03 01 31 000 000 14 265 853 30 000 000 18 169 738 30 000 000 18 169 738 400 000 300 000 30 400 000 18 469 738

Réserve

Total 31 000 000 14 265 853 30 000 000 18 169 738 30 000 000 18 169 738 400 000 300 000 30 400 000 18 469 738

Commentaires:
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Après l'alinéa:
Ancien poste 22 02 07 03
Modifier le texte comme suit:
Ce crédit permettraest destiné à couvrir la poursuite de l’aide au titre du règlement (CE) nº 389/2006 du 
Conseil (le «règlement relatif à l’aide»), afin de favoriser la réunification de Chypre en encourageant le 
développement économique de la communauté chypriote turque, l'accent étant mis en particulier sur 
l’intégration économique couvrant les domaines énumérés dans le règlement relatif à l’aide, notamment les 
actions en faveur du développement rural, la restructuration des infrastructures, la réconciliation, 
l’instauration d’un climat de confiance et l’octroi de bourses dans les États membres de l’UE en faveur des 
étudiants chypriotes turcs. L’instrument TAIEX sera utilisé pour l’élaboration de textes juridiques afin de 
préparer l’application de l’acquis de l’UE immédiatement après la conclusion d’un règlement politique en 
vue de la réunification.
Les crédits sont destinés,Le crédit est destiné, notamment, à préserver les résultats obtenus grâce aux 
travaux, aux fournitures et aux subventions financés par des dotations antérieures. En outre, les programmes 
de subventions destinés à un large éventail de bénéficiaires au sein de la société civile de la communauté: 
organisations non gouvernementales (ONG), étudiants et enseignants, écoles, agriculteurs, petits villages et 
secteur privé peuvent être maintenus. Ces activités visent au développement socio-économique et sont axées 
sur la réunification. La priorité devrait être donnée, dans la mesure du possible, aux projets de réconciliation 
qui établissent des passerelles entre les deux communautés et créent un climat de confiance. Ces mesures 
soulignent la volonté et l'engagement fermes de l'Union de contribuer à un règlement du problème chypriote 
et à la réunification de l'île.
Justification:
Cette augmentation est destinée à permettre au comité des personnes disparues à Chypre de mener ses 
travaux compte tenu de l'augmentation considérable des coûts en rapport avec deux aspects particuliers des 
travaux du comité:
a) la complexité des fouilles, qui peuvent durer plus du double du temps prévu pour des raisons de sécurité;
b) l'identification génétique (échantillons de sang et analyse des os principalement), réalisée par la 
commission internationale des personnes disparues en Bosnie-Herzégovine.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5077 === AFET/5077 ===

déposé par Takis Hadjigeorgiou, Willy Meyer, Sabine Lösing, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Article 22 03 01 — Soutien financier visant à encourager le développement économique de la communauté 
chypriote turque
Modifier les chiffres et les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
22 03 01 31 000 000 14 265 853 30 000 000 18 169 738 30 000 000 18 169 738 2 300 000 2 300 000 32 300 000 20 469 738

Réserve

Total 31 000 000 14 265 853 30 000 000 18 169 738 30 000 000 18 169 738 2 300 000 2 300 000 32 300 000 20 469 738

Commentaires:
Après l'alinéa:
Ancien poste 22 02 07 03
Modifier le texte comme suit:
Ce crédit permettraest destiné à couvrir la poursuite de l’aide au titre du règlement (CE) nº 389/2006 du 
Conseil (le «règlement relatif à l’aide»), afin de favoriser la réunification de Chypre en encourageant le 
développement économique de la communauté chypriote turque, l'accent étant mis en particulier sur 
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l’intégration économique couvrant les domaines énumérés dans le règlement relatif à l’aide, notamment les 
actions en faveur du développement rural, la restructuration des infrastructures, la réconciliation, 
l’instauration d’un climat de confiance et l’octroi de bourses dans les États membres de l’UE en faveur des 
étudiants chypriotes turcs. L’instrument TAIEX sera utilisé pour l’élaboration de textes juridiques afin de 
préparer l’application de l’acquis de l’UE immédiatement après la conclusion d’un règlement politique en 
vue de la réunification.
Les crédits sont destinés,Le crédit est destiné, notamment, à préserver les résultats obtenus grâce aux 
travaux, aux fournitures et aux subventions financés par des dotations antérieures. En outre, les programmes 
de subventions destinés à un large éventail de bénéficiaires au sein de la société civile de la communauté: 
organisations non gouvernementales (ONG), étudiants et enseignants, écoles, agriculteurs, petits villages et 
secteur privé peuvent être maintenus. Ces activités visent au développement socio-économique et sont axées 
sur la réunification. La priorité devrait être donnée, dans la mesure du possible, aux projets de réconciliation 
qui établissent des passerelles entre les deux communautés et créent un climat de confiance. Ces mesures 
soulignent la volonté et l'engagement fermes de l'Union de contribuer à un règlement du problème chypriote 
et à la réunification de l'île.
Justification:
Le comité des personnes disparues à Chypre constitue un exemple de coopération réussie entre la 
communauté chypriote turque et la communauté chypriote grecque, dont le but est de connaître le sort des 
personnes disparues. 300 000 euros supplémentaires sont nécessaires chaque année pour garantir les coûts 
élevés d'exhumation, d'identification et de retour des restes des personnes disparues. Le comité technique sur 
le patrimoine culturel est chargé de reconnaître et de protéger la richesse et la diversité du patrimoine 
culturel appartenant aux Chypriotes grecs et aux Chypriotes turcs. 2 000 000 d'euros sont nécessaires pour 
garantir la poursuite des travaux extrêmement importants réalisés par les deux communautés.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5120 === AFET/5120 ===

déposé par Eleni Theocharous, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION III — COMMISSION
Article 22 03 01 — Soutien financier visant à encourager le développement économique de la communauté 
chypriote turque
Modifier les chiffres et les commentaires comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
22 03 01 31 000 000 14 265 853 30 000 000 18 169 738 30 000 000 18 169 738 3 000 000 1 000 000 33 000 000 19 169 738

Réserve

Total 31 000 000 14 265 853 30 000 000 18 169 738 30 000 000 18 169 738 3 000 000 1 000 000 33 000 000 19 169 738

Commentaires:
Après l'alinéa:
Ce crédit est destiné à couvrir la poursuite de l’aide .......... d’un règlement politique en vue de la 
réunification.
Ajouter le texte suivant:
Les crédits permettront également la poursuite du soutien financier de l'Union et l'accélération du travail 
du Comité des personnes disparues ainsi que la mise en œuvre des décisions du comité technique 
bicommunautaire sur le patrimoine culturel, y compris des projets émanant des minorités.
Justification:
L'amendement garantit la poursuite du soutien financier de l'Union européenne au travail du Comité des 
personnes disparues à Chypre et du comité technique sur le patrimoine culturel, comme c'est le cas depuis 
six ans. Dès lors, les deux projets bicommunautaires doivent être expressément mentionnés dans les 
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commentaires de la ligne budgétaire. Compte tenu des difficultés rencontrées par le passé dans la mise en 
œuvre de leurs tâches, il est indispensable, du point de vue technique et politique, de garantir la poursuite du 
financement accordé par l'Union européenne.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5036 === AFET/5036 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION X — Service européen pour l'action extérieure
Poste 1 2 0 0 — Agents contractuels
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
1 2 0 0 5 620 464 5 620 464 6 719 039 6 719 039 6 495 812 6 495 812 823 227 823 227 7 319 039 7 319 039

Réserve

Total 5 620 464 5 620 464 6 719 039 6 719 039 6 495 812 6 495 812 823 227 823 227 7 319 039 7 319 039

Justification:
Apport de personnel pour appliquer les mesures supplémentaires au titre du poste 2 1 0 1 — Technologies de 
l'information et de la communication sécurisées

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5071 === AFET/5071 ===

déposé par Tarja Cronberg, Franziska Katharina Brantner, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION X — Service européen pour l'action extérieure
Ajouter: 1 3 0 3

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

1 3 0 3 500 000 300 000 500 000 300 000
Réserve

Total 500 000 300 000 500 000 300 000

Intitulé:
Projet pilote — Consensus européen sur la responsabilité de protéger
Commentaires:
Ajouter le texte suivant:
Ce projet pilote contribue à renforcer le rôle de l'Union européenne dans la mise en œuvre du principe de 
responsabilité de protéger défini par les Nations unies. Il entend encourager et mettre en œuvre ce 
principe conformément à la recommandation du Parlement européen à l'intention du Conseil du 18 avril 
2013 sur le principe onusien de la responsabilité de protéger (2012/2143(INI)).
Ce projet pilote assure la formation du personnel des délégations de l'Union européenne et des 
ambassades des États membres ainsi que du personnel des missions civiles et militaires menées par des 
experts internationaux afin d'acquérir la capacité de détecter rapidement et de signaler les situations 
susceptibles de présenter l'un des quatre crimes et violations relevant de la responsabilité de protéger, y 
compris la formation à la dimension internationale des droits de l'homme, au droit international et au 
droit pénal.
En outre, le projet pilote entend soutenir la poursuite de la mise en place d'un réseau mondial d'antennes 
chargées de la responsabilité de protéger, notamment au niveau européen. Au terme de toutes les analyses 
voulues, le projet pilote finalisera la mise en place d'une antenne européenne chargée de la responsabilité 
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de protéger. Par ailleurs, la façon dont les antennes nationales des États membres devraient coopérer 
avec l'antenne européenne et avec les États membres qui n'en disposent pas encore fera l'objet d'une 
évaluation, qui identifiera également les meilleures pratiques d'échange d'informations.
Enfin, l'Union européenne organisera une réunion régionale du réseau des antennes chargées de la 
responsabilité de protéger à Bruxelles en 2014.
Bases légales:
Ajouter le texte suivant:
Projet pilote au sens de l'article 54, paragraphe 2, du règlement (UE, Euratom) n° 966/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables au budget 
général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil (JO L 298 du 
26.10.2012, p. 1).
Justification:
Il s'agit d'une proposition concrète d'action éventuelle de l'Union européenne dans le domaine de la 
responsabilité de protéger qui permettrait à l'Union de témoigner de la poursuite de son engagement à cet 
égard.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5070 === AFET/5070 ===

déposé par Tarja Cronberg, Commission des affaires étrangères
-------------------------------

SECTION X — Service européen pour l'action extérieure
Article 1 4 0 — Missions
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant
Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements

1 4 0 7 723 305 7 723 305 7 723 305 7 723 305 7 723 305 7 723 305 130 000 130 000 7 853 305 7 853 305
Réserve

Total 7 723 305 7 723 305 7 723 305 7 723 305 7 723 305 7 723 305 130 000 130 000 7 853 305 7 853 305

Justification:
Les crédits supplémentaires serviront à couvrir les frais de mission d'un envoyé spécial à Guantanamo.

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=

Projet d'amendement 5035 === AFET/5035 ===

déposé par José Ignacio Salafranca Sánchez-Neyra, rapporteur, María Muñiz De Urquiza, Commission des 
affaires étrangères

-------------------------------
SECTION X — Service européen pour l'action extérieure
Poste 2 1 0 1 — Technologies de l'information et de la communication sécurisées
Modifier les chiffres comme suit:

Budget 2013 Projet de budget 2014 Position du Conseil 2014 Différence Nouveau montant

Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements Engagements Paiements
2 1 0 1 10 845 750 10 845 750 8 345 000 8 345 000 8 345 000 8 345 000 5 400 000 5 400 000 13 745 000 13 745 000

Réserve

Total 10 845 750 10 845 750 8 345 000 8 345 000 8 345 000 8 345 000 5 400 000 5 400 000 13 745 000 13 745 000

Justification:
Protéger les communications contre les actions de surveillance


